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A - INSTALLATION DE CHANTIER 
L'ensemble des prestations mises à la charge de l'entrepreneur, pendant la durée contractuelle du 
marché, par les pièces générales et particulières de ce marché lorsque ces prestations ne sont pas 
réglées par les prix des chapitres suivants, et notamment : 
- l'amenée et le repliement de tout le matériel de chantier; 
- l'installation et le repliement du laboratoire de chantier comprenant toutes les charges en personnel 
et petites fournitures dues pour son fonctionnement pendant la durée des travaux; 
- l'installation et le repliement des installations assurant la sécurité et l'hygiène du chantier; bureaux et 
locaux à mettre à la disposition du personnel conformément aux dispositions du décret 65.48 du 8 
janvier 1965 y compris les branchements d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de 
téléphone; 
- la signalisation à l'égard de la circulation publique suivant les dispositions prévues au marché ; 
comprenant la fourniture, la mise en place (y compris les panneaux mobiles et feux tricolores pour 
alternat) ; l'organisation des circuits de déviation en accord avec les gestionnaires de voirie, y compris 
la fourniture, confection et mise en place des panneaux de jalonnement de déviation et de l'affichage 
réglementaire; 
- le maintien de l'accès aux propriétés riveraines par passerelles piétonnes; 
- la délimitation du chantier par barrières bois ou métalliques après chaque fin de journée de travail; la 
clôture et le gardiennage des espaces mis à disposition de l'entreprise pour ses dépôts de matériels et 
matériaux; 
- l'établissement d'un état des lieux préalable pour les immeubles riverains en deux exemplaires 
comprenant un rapport circonstancié et support photographique ; 
Une fraction égale à 60 % de ce prix sera payée dès la mise en place des installations, la fraction 
restante sera versée à l'achèvement des travaux, après repliement du matériel et remise en état des 
lieux. 
LE FORFAIT : 
 
 
 
 
B - MAINTENANCE DE LA SIGNALISATION 
La journée d'entretien et de maintenance de jour comme de nuit de la signalisation de chantier. Il 
comprend en particulier le remplacement des éléments de signalisation détériorés. 
Ce prix s'applique au jour calendaire, y compris les jours fériés. 
LA JOURNEE : 
 
 
 
C300 - DECAPAGE DE TERRE VEGETALE 
Le décapage de la terre végétale sur 0,20m d'épaisseur sur l'emprise nécessaire et la mise en dépôt 
provisoire à l'intérieur des limites d'emprise. 
Le m


2
 : 


 
 
 
 
C301 - MISE EN OEUVRE DE TERRE VEGETALE 
La reprise sur stock, le chargement, le transport et la mise en œuvre de terre végétale fournie par le 
maître d'ouvrage 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
C302 - APPORT ET MISE EN ŒUVRE DE TERRE VEGETALE 
La fourniture, le transport, le régalage au lieu d'emploi, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 
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C303 - ENGAZONNEMENT 
La préparation de sol, le dressement du terrain, le réglage définitif, l'épierrage, le chargement et 
l'évacuation des matériaux impropres, la fourniture et le semis des graines de gazon, l'enfouissement, 
le roulage, la première tonte, 
Toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2
 : 


 
 
 
 
C310 - CREATION DE FOSSE 
Terrassement pour création (ou reprofilage) de fossé, y compris évacuation des déblais à la décharge 
de l’entrepreneur 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
C311 - CREATION DE FOSSE DE PLANTATION 
Terrassement avec évacuation des matériaux, apport de terre végétale fournie par l’entreprise 
(volume moyen 1 m


3
) 


L’unité
 
: 


 
 
 
 
C313 - DEBROUSSAILLAGE, DESSOUCHAGE 
L'arrachage des taillis, broussailles et arbres dont la circonférence mesurée à 1 m du sol est inférieure 
à 0,80 m, l'extraction des anciennes souches quelle que soit leur circonférence et l'évacuation des 
produits à la décharge de l’entreprise. 
Le m


2
 : 


 
 
 
 
C314 - ABATTAGE D'ARBRES 
L'abattage des arbres dont la circonférence, mesurée à 1 m du sol est supérieure à 0,80 m. Il 
comprend le débitage, le chargement, le transport et la mise en dépôt définitif du bois au lieu indiqué 
par le maître d'ouvrage ou destruction sur place. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
C71 - DEPOSE ET REPOSE DE CLOTURE 
La dépose soignée des éléments de clôture, la mise en stock provisoire éventuelle et la repose 
soignée. 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
C72 - DEMOLITION DE CLOTURE 
La démolition comprenant la découpe des fils, le descellement des poteaux, l'évacuation des gravats 
à la décharge. 
Le mètre linéaire


 
: 
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D10+ - OUVERTURE ET REMBLAIEMENT DE TRANCHEE 
Au mètre cube en place l'exécution de la tranchée en terrain ordinaire par engins mécaniques. 
Il comprend: 
- la correction et le règlement des fonds de fouille 
- le chargement et le transport en décharge agrée des déblais en excédent 
- les terrassements supplémentaires pour lit de pose 
- le remblaiement par couches successives de 0,30 m d'épaisseur compactées 
- les sujétions liées à la présence d'autres réseaux 
- la mise en dépôt provisoire des déblais et leur reprise 
- les épuisements d'eau jusqu'à un débit de 25 m3/h 
- la démolition et la dépose des collecteurs abandonnés 
- les largeurs de tranchées appliquées seront les suivantes: 
- DN 150 mm largeur de tranchée = 0,75 m 
- DN 200 mm " " "         = 0,80 m 
- DN 300 mm " " "         = 0,90 m 
- DN 400 mm " " "     = 1,00 m 
- DN 500 mm " " "      = 1,10 m 
- DN 600 mm " " "      = 1,20 m 
- DN 800 mm " " "      = 1,60 m 
- DN 1000 mm " " "    = 1,80 m 
Pour n canalisations, la largeur prise en compte sera égale à la somme des diamètres intérieurs 
augmentée de : 0 ,80 + (n-1) * 0,50 
 
D10.1 - FOUILLE POUR COLLECTEURS PRINCIPAUX 
Fouille conformément au prix D10+ 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
D10.2 – FOUILLE POUR BRANCHEMENT PARTICULIER 
Fouille conformément au prix D10+. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
D10.3 - FOUILLE EXECUTEE MANUELLEMENT 
L e mètre cube en place de déblai extrait manuellement après accord du maître d'œuvre. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
D10.4 - DEBLAI ROCHEUX, MACONNERIE, BETON 
Le mètre cube en place de rocher compact extrait de la tranchée à l'aide du brise béton ou de 
l'explosif. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
D160 - PLUS-VALUE POUR CROISEMENT DE RESEAU 
La plus-value au prix de tranchée pour sujétion particulière due au croisement d'un réseau existant. 
Ce prix comprend la recherche d'ouvrage enterré, l'exécution manuelle de la tranchée sur une 
longueur de 2 ml, le soutien des canalisations ou conduites pendant les travaux, le remblaiement en 
sable autour des réseaux. 
Le m


3 
: 
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D210 - ETAIEMENT DE SECURITE 
- La location, le transport à pied d'œuvre et la mise en place du matériel nécessaire 
- la main d'œuvre et le repliement du matériel. 
Il s'applique au mètre carré de surface latérale de tranchée la longueur prise en compte est mesurée 
d'axe en axe de regard. 
Il tient compte des sujétions dues à l'embarras des étais pour l'exécution des travaux, les 
terrassements supplémentaires dus à l'encombrement. 
Il pourra être remplacé par un talutage dans les conditions prévues par la législation du travail, et 
après l'accord du maître d'œuvre. 
Il est obligatoire pour toute fouille de profondeur supérieure à 1.30 m. 
Le m


2
 : 


 
 
 
 
D220 - BLINDAGE 
Plus-value au prix D210 pour blindage descendu par havage ou machine à blinder. 
Ce blindage est utilisé en terrain de mauvaise tenue mais ne peut être remplacé par un talutage. 
Le m


2
 : 


 
 
 
 
E21+ - CANALISATION GRAVITAIRE B.C.A. 
Fourniture et pose de canalisation d'assainissement béton armé gravitaire et des pièces spéciales, 
comprenant tous transports et manutention, mise en place, calage, façon des joints et des raccords, 
coupe des tuyaux, jonction aux ouvrages et aux regards de visite sur manchon de scellement, les 
scellements. Ce prix s'applique au mètre linéaire sans déduction pour les cheminées de regards et 
suivant le diamètre des canalisations. 
Les canalisations B.C.A pourront être remplacées par des canalisations PVC annelées de même 
diamètre, après accord du maitre d’œuvre. 
 
E21.0 - CANALISATION B.C.A 300 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E21.1 - CANALISATION B.C.A 400 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E21.2 - CANALISATION B.C.A 500 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E21.3 - CANALISATION B.C.A 600 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E21.4 - CANALISATION B.C.A 800 
Le mètre linéaire


 
: 
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E21.5 - CANALISATION B.C.A 1000 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E220A - CONSTRUCTION DE TETE DE BUSE DROITE 
Ce prix rémunère le calcul de l'ouvrage, les terrassements en déblais et en remblais, les blindages 
jointifs, la fourniture à pied d'œuvre de tous les matériaux nécessaires à la construction de l'ouvrage, 
les coffrages, toute main d'œuvre et toutes sujétions 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
E220B - CONSTRUCTION DE TETE DE BUSE DE SECURITE 
Ce prix rémunère : 
 - les terrassements complémentaires, 
 - les blindages et épuisements éventuels, 
 - la fourniture des matériaux nécessaires (béton dosé à 350 kg/m3, armature ...), la réalisation des 
coffrages et de l'ouvrage. L'entrepreneur pourra si la situation le permet et après accord du maître 
d'œuvre, poser des éléments préfabriqués 
 - le remblayage avec évacuation des déblais excédentaires en décharge agréée. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
E71+ - CANALISATION GRAVITAIRE PVC SERIE II 
Fourniture et pose de canalisation d'assainissement gravitaire  en PVC série II et des pièces 
spéciales, comprenant  tous transports et manutention, mise en place et calage, façon des joints et 
raccords, coupe des tuyaux, jonction aux ouvrages et aux regards de visite sur manchon de 
scellement, les scellements. 
Ce prix s'applique au mètre linéaire sans déduction pour les cheminées de regards et suivant le 
diamètre des canalisations. 
 
E71.0 - CANALISATION PVC DIAMETRE 110 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E71.1 - CANALISATION PVC DIAMETRE 125 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 


E71.2 - CANALISATION PVC DIAMETRE 160 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E71.3 - CANALISATION PVC DIAMETRE 200 
Le mètre linéaire


 
: 
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E71.4 - CANALISATION PVC DIAMETRE 250 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E71.5 - CANALISATION PVC DIAMETRE 315 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E810 - CANALISATION ACIER DIAMETRE 100 
Fourniture et pose de canalisation d'assainissement gravitaire en acier, comprenant tous transports et 
manutention, mise en place et calage, façon des joints et raccords, coupe des tuyaux, jonction aux 
ouvrages, les scellements. 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E820 - BEC OU SABOT DE GARGOUILLE 
Fourniture et pose de bec ou sabot de gargouille sur tuyau acier, comprenant la dépose éventuelle, le 
nettoyage, la découpe et la repose de la bordure, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
E92+ - EPREUVE DE CANALISATION 
Exécution des épreuves de joints et canalisations principales entre deux regards comme indiqué au 
CCTG 
Il comprend les essais visuels conformément à l'article 5.8.5 sur 10 % de la longueur du réseau et les 
essais d'étanchéité selon les stipulations de l'article 6.1 sur l'ensemble du réseau 
 
E92.1 - EPREUVE SUR CANA DE DIAMETRE INF A 400 MM 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E92.2 - EPREUVE SUR CANA DE DIAMETRE 500 ou 600 MM 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E92.3 - EPREUVE SUR CANA DE DIAMETRE SUP A 800 MM 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
E93 - CONTROLE DE COMPACTAGE DES TRANCHEES 
L'amenée du matériel, son installation et la réalisation des tests de compactage à raison de un test 
pour environ 50 m de tranché; il comprend la remise du rapport de contrôle en trois exemplaires. 
L’unité


 
: 
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E94 - CONTROLE DE CANALISATION PAR CAMERA 
Amenée du matériel, son installation et la réalisation du contrôle sur l'ensemble du réseau; il 
comprend la remise du rapport de contrôle en trois exemplaires. 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
H1+ - EMBASE ET COURONNEMENT DE REGARD DE VISITE 
Ce prix comprend les terrassements de toute nature complémentaires sur fouille ouverte, pour 
l'implantation des ouvrages, la fourniture et la pose des manchons de scellement, la fourniture et la 
pose de la dalle ou élément recevant la trappe de recouvrement, la fourniture et la mise en œuvre des 
bétons, aciers pour armatures, coffrages et enduits si le regard est coulé en place, le remblaiement 
des fouilles, le transport en décharge agréée des matériaux excédentaires. 
Il ne comprend pas la fourniture ni la pose du dispositif de fermeture. 
La hauteur de l'ouvrage à laquelle s'applique ce prix est de 1 mètre. 
 
H1.1 - EMBASE SUR CANA DE DIAMETRE INFERIEUR A 500 MM 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H1.1.1 - PLUS-VALUE POUR CREATION DE REGARD SUR CANA EXISTANT 
Plus value au prix H1.1 pour les sujétions imposées par la création de regard sur canalisation existante 


L’unité
 
: 


 
 
 
H1.2 - EMBASE SUR CANA DE DIAMETRE COMPRIS ENTRE 600 ET 800 MM 
L’unité


 
: 


 
 
 
H1.2.1 - PLUS-VALUE POUR CREATION DE REGARD SUR CANA EXISTANT 
Plus value au prix H1.2 pour les sujétions imposées par la création de regard sur canalisation existante 


L’unité
 
: 


 
 
 
 
H1.3 - EMBASE SUR CANA DE DIAMETRE 1000 MM  
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H1.3.1 - PLUS-VALUE POUR CREATION DE REGARD SUR CANA EXISTANT 
Plus value au prix H1.3 pour les sujétions imposées par la création de regard sur canalisation existante 


L’unité
 
: 


 
 
 
H1.41 - PLUS-VALUE POUR REGARD DE CHUTE 
Plus value aux prix H1.1, H1.2 ou H1.3 pour le pavage du radier, avec fourniture des pavés, la 
fourniture et la pose d'une plaque de fonte, y compris le percement de la paroi, le scellement, toute 
main d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 
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H2+ - CADRE ET TAMPON POUR REGARD 
Fourniture et pose d'un cadre et d'un tampon, mise en place, calage, scellement et fixation, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
Ces dispositifs seront conformes à la norme EN 124 ou toute celle qui viendrait la remplacer. 
 
H2.1 - TAMPON POUR TRAFIC INTENSE 
Tampon éventuellement articulé pour voirie à trafic intense. 
Le poids de l'ensemble grille - tampon sera de 85 kg minimum 
Le diamètre d'ouverture sera de 600 mm. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H2.2 - TAMPON POUR TRAFIC MOYEN 
Tampon éventuellement articulé pour voirie à trafic moyen. 
Le poids de l'ensemble grille - tampon sera de 55 kg minimum 
Le diamètre d'ouverture sera de 600 mm. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H2.3 - TAMPON POUR TRAFIC FAIBLE 
Tampon éventuellement articulé pour voirie à trafic faible. 
Le poids de l'ensemble grille - tampon sera de 55 kg minimum 
Le diamètre d'ouverture sera de 600 mm. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H2.5 - SCELLEMENT DE CADRE A LA RESINE 
Plus-value aux prix H2.1 à H2.3 pour utilisation de résine pour le scellement des cadres et tampons. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H300 - CHEMINEE DE REGARD 
Fourniture et mise en place d'éléments préfabriqués avec mise en place des joints, y compris 
terrassements complémentaires, remblaiement des fouilles et évacuation des matériaux 
excédentaires en décharge.agréée 
Ce prix s'applique à la hauteur du regard diminué de 1 mètre. 
Si le regard est coulé en place, ce prix comprend toutes les fournitures et sujétions. 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
H32+ - RACCORDEMENT DE CANALISATION SUR REGARD EXISTANT 
Raccordement comprenant les terrassements, l'évacuation des déblais en décharge agréée, le 
percement du regard, le raccord de canalisation à la cunette, l'exécution du joint d'étanchéité au 
mortier, la fourniture et la pose des éléments nécessaires au bon fonctionnement du réseau, toute 
main d'œuvre et toutes sujétions. 
 
H32.1 - RACCORDEMENT DE CANA DE DIAM INF A 500 MM 
L’unité


 
: 
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H32.2 - RACCORDEMENT DE CANA DE DIAM SUP A 500 MM 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H33+ - RACCORDEMENT PAR PROLONGEMENT DE CANALISATION 
Raccordement de canalisation existante par prolongement de celle-ci, comprenant les terrassements, 
l'évacuation des déblais en décharge agréée, l'exécution du joint d'étanchéité, la fourniture et la pose 
des éléments nécessaires au bon fonctionnement du réseau, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
 
H33.1 - PROLONGEMENT DE CANA DE DIAM INF A 500 MM 
 L’unité


 
: 


 
 
 
 
H33.2 - PROLONGEMENT DE CANA DE DIAM SUP A 500 MM 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H35+ - SEPARATEUR A HYDROCARBURES 
Fourniture et pose d'un séparateur à hydrocarbures, y compris les terrassements et l'évacuation des 
déblais en décharge agréée, les remblaiements soignés, les raccordements aux canalisations et les 
justificatifs de dimensionnement, toute main d'œuvre et toutes sujétions 
 
H35.1 - SEPARATEUR A HYDROCARBURES SUR DIAM 300 
Fourniture et pose d'un séparateur à hydrocarbures sur canalisation de diamètre 300 conformément 
au prix H35. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H35.2 - SEPARATEUR A HYDROCARBURES SUR DIAM 400 
Fourniture et pose d'un séparateur à hydrocarbures sur canalisation de diamètre 400 conformément 
au prix H35. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H35.3 - SEPARATEUR A HYDROCARBURES SUR DIAM 500 
Fourniture et pose d'un séparateur à hydrocarbures sur canalisation de diamètre 500 conformément 
au prix H35. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H4+ - BOUCHE D'EGOUT ET BOUCHE A GRILLE 
Construction de bouche à grille ou bouche d'égout comprenant le démontage éventuel de la 
chaussée, les terrassements, les coffrages, la fourniture et la mise en place des aciers et enduits ou 
des éléments préfabriqués, le raccordement de la canalisation, le remblaiement, l'évacuation des 
matériaux excédentaires en décharge agréée, la plaque de recouvrement (30 000 daN ) 
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H4.1 - BOUCHE D'ENGOUFFREMENT RECTANGULAIRE 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H4.2 - BOUCHE D'ENGOUFFREMENT CIRCULAIRE 
L’unité


 
: 


 
 
 
H4.3 - BOUCHE A GRILLE 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H4.4 - DEPLACEMENT DE BOUCHE D'EGOUT ET BOUCHE A GRILLE 
Plus value au prix H4.1 pour démolition de l'ouvrage existant et modification des canalisations. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H45 - RACCORDEMENT DE BOUCHE SUR REGARD EXISTANT 
Raccordement sur le regard existant (longueur maximum 2,00m) comprenant les terrassements, 
l'évacuation des déblais en décharge agréée, le percement du regard, le raccord de canalisation, le 
joint d'étanchéité, la fourniture et la pose des éléments nécessaires au bon fonctionnement du réseau, 
toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 


H46 - CONSTRUCTION DE PUISARD 
Terrassements y compris évacuation des matériaux en décharge agréée, fourniture et pose des 
éléments de regard de diamètre 1000 sur une hauteur de deux mètres, remblaiement et en blocage 
60/300 autour du regard, toute main d'œuvre et toutes sujétions 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H47 - CONSTRUCTION DE PUISARD A GRILLE 
Plus-value au prix H46 pour mise en place d'une bouche à grille sur le puisard. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50+ - RACCORDEMENT DE CANALISATION DE BRANCHEMENT 
Ce prix comprend les terrassements supplémentaires et l'évacuation des matériaux en décharge 
agréée, le percement ou la coupe des ouvrages existants, la fourniture et la pose des pièces de 
raccordement, les scellements. 
 
H50.1 - RACCORDEMENT PAR CULOTTE DE BRANCHEMENT 200/125 
L’unité


 
: 
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H50.2 - RACCORDEMENT PAR CULOTTE DE BRANCHEMENT 150/125 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.3 - RACCORDEMENT PAR CULOTTE DE BRANCHEMENT 200/150 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.4 - RACCORDEMENT PAR RACCORD DE PIQUAGE 200/125 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.5 - RACCORDEMENT PAR TULIPE 150 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.6 - RACCORDEMENT PAR TULIPE 200 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.7 - RACCORDEMENT PAR BOITE DE BRANCHEMENT BORGNE SUR DIAM 200 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.8 - RACCORDEMENT PAR BOITE DE BRANCHEMENT BORGNE SUR DIAM 300 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H50.9 - RACCORDEMENT PAR BOITE DE BRANCHEMENT BORGNE SUR DIAM 400 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H54+ - RACCORDEMENT SUR REGARD PAR MANCHON DE SCELLEMENT 
Ce prix comprend les terrassements supplémentaires et l'évacuation des matériaux en décharge 
agréée, le percement du regard, la fourniture et la pose des pièces de raccordement, les scellements. 
 
H54.1 - RACCORDEMENT PAR MANCHON 125 
L’unité


 
: 
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H54.2 - RACCORDEMENT PAR MANCHON 150 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H54.3 - RACCORDEMENT PAR MANCHON 200 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H54.4 - RACCORDEMENT PAR MANCHON 300 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6+ - OUVRAGES SPECIAUX DE BRANCHEMENT 
Ce prix comprend les terrassements supplémentaires et l'évacuation des matériaux en décharge 
agréée, le percement ou la coupe des ouvrages existants, la fourniture et la pose des ouvrages 
spéciaux et des pièces de raccordement, les scellements. 
 


H6.1 - TABOURET SIPHOIDE EN P.V.C.  
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6.2 - TABOURET SIPHOIDE EN FONTE 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6.3 - SIPHON DISCONNECTEUR EN P.V.C. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6.4 - SIPHON DISCONNECTEUR EN FONTE  
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6.5 - PASSAGE DIRECT EN PVC DIAMETRE 250 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6.6- PLUS-VALUE POUR PASSAGE DIRECT EN PVC PROFONDEUR SUP A 1 M 
Plus-value au prix H6.5 
L’unité


 
: 
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H6.7 - PASSAGE DIRECT EN FONTE DIAMETRE 250 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H6.8 - PLUS-VALUE POUR PASSAGE DIRECT EN FONTE PROFONDEUR SUP A 1 M 
Plus-value au prix H6.7 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H640 - REGARD DE BRANCHEMENT EP 40*40 TAMPON BETON 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 40*40 de hauteur 1 mètre, tampon béton, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions 
L’unité : 
 
 
 
 
H641 - REGARD DE BRANCHEMENT EP 40*40 TAMPON FONTE 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 40*40 de hauteur 1 mètre, tampon fonte, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H642 - REGARD EP DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M 
Plus value aux prix H640 ET H641 pour profondeur supérieure à 1 mètre 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H643 - REGARD POUR TABOURET SIPHOIDE 40*40 TAMPON BETON 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 40*40 de hauteur 1 mètre, tampon béton, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H644 - REGARD POUR TABOURET SIPHOIDE 40*40 TAMPON FONTE 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 40*40 de hauteur 1 mètre, tampon fonte, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H645 - REGARD POUR TABOURET DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M 
Plus value aux prix H643 ET H644 pour profondeur supérieure à 1 mètre. 
L’unité


 
: 
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H646 - REGARD POUR SIPHON DISCONNECTEUR 50*50 TAMPON BETON 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 50*50 de hauteur 1 mètre, tampon béton, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H647 - REGARD POUR SIPHON DISCONNECTEUR 50*50 TAMPON FONTE 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 50*50 de hauteur 1 mètre, tampon fonte, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H648 - REGARD POUR SIPHON DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M 
Plus value aux prix H646 ET H647 pour profondeur supérieure à 1 mètre 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H650 - REGARD POUR PASAGE DIRECT 40*40 TAMPON BETON 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 40*40 de hauteur 1 mètre, tampon béton, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H651 - REGARD POUR PASAGE DIRECT 40*40 TAMPON FONTE 
Ce prix comprend les terrassements nécessaires et l'évacuation des matériaux en décharge agréée, 
la fourniture et la pose d'un regard préfabriqué 40*40 de hauteur 1 mètre, tampon fonte, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
H652 - REGARD POUR PASSAGE DIRECT DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M 
Plus value aux prix H650 ET H651 pour profondeur supérieure à 1 mètre 
L’unité


 
: 


 
 
 
 
J100 - GRAVE NON TRAITEE 0/50 POUR ASSISE DE TUYAU 
La fourniture, le transport, le déchargement et les reprises conformément aux prescriptions du 
C.C.T.P. toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 
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J110 - GRAVE NON TRAITEE 20/40 POUR ASSISE DE TUYAU 
La fourniture, le transport, le déchargement et les reprises conformément aux prescriptions du 
C.C.T.P. toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
J200 - SABLE POUR LIT DE POSE ET ENROBAGE 
La fourniture, le transport, le déchargement, la mise en œuvre des matériaux  toute main d'œuvre et 
toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
J210 - GRAVE 0/31,5 POUR REMBLAIEMENT DE TRANCHEE 
La fourniture, le transport, le déchargement et les reprises conformément aux prescriptions du 
C.C.T.P. toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
J211 - GRAVE 0/60 POUR REMBLAIEMENT DE TRANCHEE 
La fourniture, le transport, le déchargement et les reprises conformément aux prescriptions du 
C.C.T.P. toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
J213 - CALCAIRE POUR REMBLAIEMENT DE TRANCHEE 
La fourniture, le transport, le déchargement et les reprises conformément aux prescriptions du 
C.C.T.P. toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
K110 - BETON MAIGRE POUR ENROBAGE DE CANALISATION 
La fourniture et la mise en œuvre de béton dosé à 150 kg de ciment par mètre cube, le transport, les 
coffrages éventuels la mise en œuvre et la vibration. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
K120 - BETON POUR PETITS OUVRAGES 
La fourniture des matériaux nécessaires à la fabrication du béton dosé à 300 kg de ciment par mètre 
cube, le transport, les coffrages éventuels, la mise en œuvre et la vibration. 
Le m


3 
: 


 
 
 
K130 - BETON POUR MASSIF DE BUTEE 
La fourniture et la mise en œuvre de béton dosé à 300 kg de ciment par mètre cube, pour massif de 
butée et enrobage de canalisation, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 
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K160 - GEOTEXTILE 
Le mètre carré de géotextile mis en œuvre pour stabilisation de fond de fouille ou enrobage de tuyau. 
Les recouvrements éventuels ne sont pris en compte qu'une seule fois. 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
K161 - GEOMEMBRANE 
Fourniture, transport et mise en œuvre de géomembrane étanche pour bassin, y compris la fixation, 
les découpes et les soudures entre lais, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Les recouvrements éventuels ne sont pris en compte qu'une seule fois. 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
K18+ - DRAIN PVC 
Fourniture, transport et pose de drain PVC conformément au CCTG fascicule 70 
 
K18.1 DRAIN PVC DIAMETRE 100 
 Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
K18.2 DRAIN PVC DIAMETRE 150 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
K18.3 DRAIN PVC DIAMETRE 200 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
Q800 - FOURNITURE ET POSE DE GRILLAGE AVERTISSEUR 
La fourniture et la pose de grillage avertisseur à la couleur réglementaire pour chaque type de réseau 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
Q9 + - FOURNITURE ET POSE DE FOURREAU AIGUILLE EN POLYETHYLENE 
Fourniture et pose de fourreaux polyéthylène aiguillés pour traversée de chaussée. 
 
Q9.1 FOURREAU AIGUILLE POLYETHYLENE DN 60 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
Q9.2 FOURREAU AIGUILLE EN POLYETHYLENE 80 
Le mètre linéaire


 
: 
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Q9.3 FOURREAU AIGUILLE EN POLYETHYLENE DN 100 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
Q9.4 FOURREAU AIGUILLE POLYETHYLENE DN 160 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
Q95 AIGUILLAGE DE FOURREAU EXISTANT 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
S100 - GRATTAGE DE CHAUSSEE 
Ce prix rémunère le balayage, grattage mécanique ou manuel pour enlèvement des boues, y compris 
piochage de la chaussée provisoire, pour reprofilage, la fourniture et la mise en œuvre si besoin, de 
tout venant 0/31.5, le compactage avec mise à la côte du projet, évacuation en décharge agréée des 
produits excédentaires, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
S101 - CREATION D'UNE POUTRE LATERALE 
Ce prix comprend le terrassement sur une profondeur moyenne de 0.60 m et une largeur de  0.50 m 
en bordure de chaussée avec évacuation des matériaux en décharge agréée, la fourniture et la mise 
en œuvre de tout venant 0/60 sur une épaisseur de 0.40 m et de 0/31.5 sur 0.20 m , le compactage 
soigné, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le mètre linéaire


 
: 


 
 
 
 
S110 - RABOTAGE DE RIVE DE CHAUSSEE 
Ce prix rémunère l'amenée du matériel à pied d'œuvre, le rabotage des enrobés le long des bordures 
ou caniveaux sur une largeur de 0.50 m à 1.00m, le chargement des matériaux, leur évacuation en 
décharge agréée, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
S111 - RABOTAGE DE CHAUSSEE 
Ce prix rémunère l'amenée du matériel à pied d'œuvre, le rabotage des enrobés sur la largeur 
nécessaire, le chargement des matériaux, leur évacuation en décharge agréée, toute main d'œuvre et 
toutes sujétions. 
Le m²


 
: 


 
 
 
S120 - DECOUPAGE D'ENROBES A LA SCIE 
Le découpage soigné à la scie ou à la bêche pneumatique des enrobés. 
Le mètre linéaire


 
: 
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S130 - SCARIFICATION DE CHAUSSEE 
La scarification du corps de chaussée, y compris le dressement et le compactage 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
S140 - DEMOLITION DE TROTTOIR 
Démolition soignée de la structure de trottoir sur une épaisseur moyenne de 0.20 m, chargement et 
évacuation des matériaux en décharge agréée, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
S200 – RACCORDEMENT DE BORDURES SUR CHAUSSEE EXISTANTE 
Découpe soignée des bords, terrassement de surface, grattage, préparation, mise en œuvre de GNT 
0/31.5 et réfection de la couche de roulement en BBSG 0/10 (120kg/m²) afin de reconstituer la 
structure de chaussée lors des poses et reposes de bordures. 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
S310 - GRAVE BITUME POUR STRUCTURE DE CHAUSSEE 
Fourniture, et mise en œuvre de grave bitume pour structure de chaussée, y compris chargement, 
transport et compactage, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
La tonne


 
: 


 
 
 
 
S311 - GRAVE BITUME POUR ILOT 
Fourniture et mise en œuvre de grave bitume pour remplissage d'îlot, y compris chargement, transport 
et compactage, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
La tonne


 
: 


 
 
 
 
T110 - DEBLAIS A EVACUER 
Extraction, évacuation en décharge agréée, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Dans l'emprise des voies, le terrassement sera réalisé en deux phases pour éviter de souiller le fond 
de forme. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
T111 - PLUS VALUE POUR DEBLAI ROCHEUX 
Plus value au prix T 110 si le terrain nécessite l'utilisation d'une pelle de plus de 120 Cv 
Le m


3 
: 


 
 
 
T112 - DEBLAI AU BRISE ROCHE OU A L'EXPLOSIF 
Plus value au prix T 110 pour utilisation de brise roche ou d'explosif après accord du maître d'œuvre. 
Le m


3 
: 
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T120 - ARASAGE DE TALUS ET HAIE  
Arasage du talus existant comprenant l'abattage de la haie, l'évacuation des matériaux. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
T130 - DEBLAI A REUTILISER EN REMBLAI 
Extraction, transport, mise en dépôt provisoire éventuelle, reprise et mise en œuvre, compactage, 
toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
T200A – PURGE (STRUCTURE 01)  
Déblai, chargement, transport en décharge agréée, fourniture, mise en œuvre et compactage des 
matériaux de substitution soumis à l'accord du maître d'œuvre, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Structure : 0.40m de GNT 0/60 et 0.20m de GNT 0/31.5 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
T200B – PURGE (STRUCTURE 02)  
Déblai, chargement, transport en décharge agréée, fourniture, mise en œuvre et compactage des 
matériaux de substitution soumis à l'accord du maître d'œuvre, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Structure : 0.30m de GNT 0/60, 0.20m de GNT 0/31.5 et 0.10m de GB 0/20 
Le m²


 
: 


 
 
 
 
T400 - APPORT DE REMBLAI CALCAIRE 
Fourniture, chargement, transport, mise en œuvre et compactage de remblai calcaire soumis à 
l'accord du maître d'œuvre. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
T51 + - DRESSEMENT DE FOND D'ENCOFFREMENT 
Préparation, dressement et compactage du fond d'encoffrement, enlèvement de tous les corps 
nuisibles, dressement des parois verticales et du fond d'encoffrement, compression à refus, tous 
travaux, transports, main d'ouvre et toutes sujétions. 
 
T51.1 - DRESSEMENT DE FOND D'ENCOFFREMENT DE CHAUSSEE 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
T51.2 DRESSEMENT DE FOND D'ENCOFFREMENT DE TROTTOIR 
Le m


2 
: 
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T52 - REGLAGE DE TALUS 
Réglage fin des talus avec enlèvement des éléments tranchants (pierres, racines, ...) y compris 
évacuation des matériaux. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
U21+ - SABLE POUR COUCHE ANTICONTAMINANTE 
Fourniture, chargement, transport, déchargement, mise en œuvre et compactage de sable pour 
couche anticontaminante, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
 
U21.0 - SABLE SOUS CHAUSSEE 
Fourniture et mise en œuvre de sable conformément au prix U 21 sur une épaisseur de 0,10 m 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U21.1 - SABLE SOUS TROTTOIR 
Fourniture et mise en œuvre de sable conformément au prix U 21 sur une épaisseur de 0,05 m 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U301 - GRAVE NON TRAITEE 0/31.5 POUR ASSISE DE CHAUSSEE 
La fourniture, le chargement, le transport, le déchargement à pied d'œuvre de grave 0/31.5 pour 
couche de fondation ou de base, la mise en œuvre et toutes sujétions.  
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U302 - GRAVE NON TRAITEE 0/31.5 POUR ASSISE DE TROTTOIR 
La fourniture, le chargement, le transport, le déchargement à pied d'œuvre de grave 0/31.5 pour 
couche de fondation ou de base, la mise en œuvre et toutes sujétions.  
Ce prix s'applique également aux réfections de tranchées même sous voirie. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U303 - GRAVE NON TRAITEE 0/50 POUR ASSISE DE CHAUSSEE 
La fourniture, le chargement, le transport, le déchargement à pied d'œuvre de grave 0/50 pour couche 
de fondation ou de base, la mise en œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U304 - GRAVE NON TRAITEE 0/150 POUR ASSISE DE CHAUSSEE 
La fourniture, le chargement, le transport, le déchargement à pied d'œuvre de grave 0/150 pour 
couche de fondation ou de base, la mise en œuvre et toutes sujétions.. 
Le m


3 
: 
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U305 - GRAVE 0/20 POUR ASSISE DE CHAUSSEE 
La création d'assise de chaussée en grave 0/20. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U306 - GRAVE 0/20 POUR ASSISE DE TROTTOIR 
L a création d'assise de trottoir en grave 0/20. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
U340 - REPRISE DE CHAUSSEE LE LONG DE BORDURES 
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre de 0/31.5 le long des bordures sur une largeur 
moyenne de 0.40 m et une profondeur de 0.30 m afin de reconstituer la structure de chaussée lors 
des poses et reposes de bordures. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
U700 - GRAVE RETRAITEE HUMIDE 
La fourniture, le chargement, le transport, le déchargement à pied d'œuvre de grave retraitée humide, 
la mise en œuvre, le compactage, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


3 
: 


 
 
 
 
V1+ - IMPREGNATION DE LA COUCHE DE BASE 
Imprégnation à l'émulsion de bitume à raison de 1,8 kg/m2 y compris léger griffage et sablage à raison 
de 8l/m2 de gravillon 4/6, cylindrage après répandage, fourniture, transport et mise en œuvre du liant 
et des gravillons, dilution et surstabilisation du liant, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
 
V1.1 - IMPREGNATION COUCHE DE BASE DE CHAUSSEE 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V1.2 - IMPREGNATION COUCHE DE BASE DE TROTTOIR 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V2+ - ENDUIT MONOCOUCHE 
La fourniture, le transport et la mise en œuvre du liant et des gravillons à raison de 0,8 kg/m2 de 
bitume pur et 7l/m2 de gravillons 4/6, y compris également le cylindrage après répandage, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions. 
 
V2.1 - ENDUIT MONOCOUCHE SUR CHAUSSEE 
Le m


2 
: 


 
 
 
  







  Dossier : Travaux_Voirie_2014_2016 


 


Bordereau des Prix  Page 23 sur 32 


 


V2.2 - ENDUIT MONOCOUCHE SUR TROTTOIR 
Ce prix s'applique sur trottoirs, îlots mais également pour les réfections de tranchées 
Le m


2 
: 


 
 
 
V3 - ENDUIT MONOCOUCHE DOUBLE GRAVILLONAGE 
La fourniture, le transport et la mise en œuvre du liant à raison de 1.5 kg de bitume pur et deux 
couches de gravillons 4/6 et 6/10, y compris également le cylindrage après répandage, toute main 
d'œuvre et toutes sujétions pour un revêtement grave-liant-grave sur chaussée. 
Le m


2 
: 


 
 
 
V4+ - ENDUIT BICOUCHE 
Fourniture, transport et mise en œuvre de liant et de gravillons à raison de 2.6 kg/m2 de bitume pur et 
17 l/m2 de gravillons 4/6 et 6/10 pour l'ensemble des deux couches, y compris également le 
cylindrage après répandage, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
 
V4.1 - ENDUIT BICOUCHE SUR CHAUSSEE 
Le m


2 
: 


 
 
 
V4.2 - ENDUIT BICOUCHE SUR TROTTOIR 
La réalisation d'un enduit bicouche sur trottoir. Ce prix s'applique aux réfections de tranchées même 
sous voirie et sur les îlots. 
Le m


2 
: 


 
 
 
V5 - ENDUITS FLUXES 
Ce prix rémunère la plus value aux prix V1 à V4 pour l'utilisation de bitume fluxé 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V200 – REPARATION AU POINT A TEMPS 
Ce prix rémunère : 
 - la réparation de la chaussée (ou des trottoirs)  comportant des fissures, du faïençage, de la pelade 
ou des « nids de poule », 
 - la fourniture, le transport et la mise en oeuvre du liant (émulsion de  bitume  à  65%) et des 
gravillons (4/6 ou 6/10), 
 - pour les « nids de poule », un apport de GNT 0/31,5 sera demandé après nettoyage de la cavité, 
 - le cylindrage. 
La Tonne (de liant) : 
 
 
 
 
V500 - COUCHE D'ACCROCHAGE 
Réalisation d'une couche d'accrochage sur les parties de chaussées existantes conservées, à 
l'émulsion de bitume à raison de 1 kg/m2 suivant les directives du maître d'œuvre, y compris léger 
griffage préalable, fourniture, transport et mise en œuvre du liant, sa dilution, surstabilisation, toute 
main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2 
: 
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V601-REPROFILAGE ET DEFLACHAGE EN GRAVE BITUME 0/14 CONFORME A LA NORME 
NFP 98-138 
Ce prix rémunère conformément au C.C.P. : 
 - l'étude de formulation, 
 - la  fourniture  de tous les matériaux et des constituants entrant dans la composition de la grave 
bitume 
 - la fabrication en centrale, 
 - le chargement et le pesage des camions, 
 - le transport à pied d'œuvre et le déchargement, 
 - l'arrosage éventuel du support, 
 - la mise en œuvre à la niveleuse ou au finisseur, 
 - le répandage, le réglage et le compactage, 
 - les frais de contrôles 
 Le matériau utilisé sera de la Grave Bitume 0/14. Dans certains cas, après accord du maître d'œuvre, 
le reprofilage pourra être réalisé en micro G.B. 0/6 ou en B.B.S.G 0/10, aux mêmes conditions 
économiques. 
 La  masse  des matériaux à prendre en compte pour l'application de ce prix résulte de la totalisation 
des bons de pesée remis au représentant du maître d'œuvre. 
La Tonne : 
 
 
 
 
V602-BETON BITUMINEUX SEMI GRENU 0/10 (épaisseur 5 cm) CONFORME A LA NORME NFP 
98-130 
Ce prix rémunère :                                                               
 - l'étude de formulation, 
 - la fourniture et le transport de tous les matériaux et de  tous les constituants entrant dans la 
composition du Béton Bitumineux, 
 - la fabrication en centrale, 
 - le chargement et le pesage des camions, 
 - le transport à pied d'œuvre et le déchargement, 
 - l'arrosage éventuel du support, après balayage, 
 - le répandage, le réglage et le compactage, 
 - les frais de contrôles, 
 - les sujétions de raccordement aux bordures, regards et bouches à clé. 
 La masse des matériaux à prendre en compte pour l'application de ce prix résulte de la totalisation 
des bons de pesées remis au représentant du maître d'œuvre. 
 La Tonne : 
 
 
 
 
V611 - PLUS-VALUE POUR ENROBES ROUGES SUR CHAUSSEE 
La plus-value au prix V602 pour mise en œuvre d'enrobés rouges sur chaussée. 
La tonne: 
 
 
 
 
V620 - ENROBES DENSES 0/6 SUR TROTTOIR (100kg/m²) 
Ce prix rémunère :                                                               
 - l'étude de formulation, 
 - la fourniture et le transport de tous les matériaux et de  tous les constituants entrant dans la 
composition de l’enrobé, 
 - la fabrication en centrale, 
 - le chargement et le pesage des camions, 
 - le transport à pied d'œuvre et le déchargement, 
 - l'arrosage éventuel du support, après balayage, 
 - le répandage, le réglage et le compactage, 
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 - les frais de contrôles, 
 - les sujétions de raccordement aux bordures, regards et bouches à clé. 
 La masse des matériaux à prendre en compte pour l'application de ce prix résulte de la totalisation 
des bons de pesées remis au représentant du maître d'œuvre. 
Ce prix s'applique également aux réfections de tranchées sous voirie et dans les îlots. 
La tonne: 
 
 
 
 
V621 - PLUS-VALUE POUR ENROBES ROUGES SUR TROTTOIR 
La plus-value au prix V620 pour mise en œuvre d'enrobés rouges sur trottoir. 
La tonne: 
 
 
 
 
V710 - REVETEMENT STABILISE SUR TROTTOIR 
Fourniture, transport et mise en œuvre de sable 0/4 traité au ciment à raison de 5% de son poids sur 
une épaisseur de 0.08 m, le cylindrage, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V711 - REVETEMENT STABILISE POUZZOLANIQUE SUR TROTTOIR 
Fourniture, transport et mise en œuvre de sable silico-calcaire concassé traité au liant pouzzolanique 
à raison de 7 ou 8 % de son poids sous humidité ajustée à la teneur en eau à l'optimum proctor du 
sable et sur une épaisseur de 0.05 m, le cylindrage, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V720 - CHAUSSEE DALLE BETON 
Fourniture et mise en œuvre de béton tel que défini au CCTP, y compris l'étude de la formulation, les 
coffrages et les armatures éventuelles, la vibration et le surfaçage, les joints de construction de retrait-
flexion ou de dilatation le long des ouvrages, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V721 - TROTTOIR DALLE BETON 
Fourniture et mise en œuvre de béton tel que défini au CCTP, y compris l'étude de la formulation, les 
coffrages et les armatures éventuelles, la vibration et le surfaçage, les joints de construction de retrait-
flexion ou de dilatation le long des ouvrages, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V723 - BROSSAGE, BALAYAGE OU STRIAGE 
Brossage par brosse métallique ou PVC, balayage par balai à brins plastique ou striage par brosse 
métallique ou PVC de la dalle béton dans le sens transversal et dans un délai inférieur à 30 mn après 
le coulage. 
Le m


2 
: 
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V724 - DESACTIVATION 
Fourniture du produit retardateur de prise de surface ou désactivant et réalisation de toutes les 
opérations de dénudage chimique telles que prévu au CCTP. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V725 - CURE DE BETON  
Fourniture du produit de cure et réalisation de toutes les opérations de cure tel que prévu au CCTP. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V800 - POSE DE PAVES 
Les terrassements, le réglage du fond de forme, la fourniture et la mise en œuvre de sable stabilisé à 
5 % de ciment, la pose soignée de pavés granit fournis par le maître d'ouvrage, toute main d'œuvre et 
toutes sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V810 - FOURNITURE ET POSE DE PAVES BETON 
Fourniture, transport à pied d'œuvre de pavé béton autobloquant suivant le choix du maître d'œuvre. 
Les terrassements, le réglage du fond de forme, la fourniture et la mise en œuvre de sable stabilisé à 
5 % de ciment, la pose soignée des pavés béton, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V820 - IMITATION PAVES COLLES 
Fourniture et la mise en œuvre de pavés composés de résine et de granulats de marbre et quartz, 
collés à la résine à raison de 5kg/m2 sur support enrobé ou béton, toute main d'œuvre et toutes 
sujétions. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V900A - MISE A NIVEAU D'ACCOTEMENT EN TERRE VEGETALE 
Ce prix rémunère la mise à niveau des accotements sur toute sa largeur à la cote découlant du profil, 
soit par terrassement soit par apport de terre végétale prise sur stock. 
Le m


2 
: 


 
 
 
 
V900B - MISE A NIVEAU D'ACCOTEMENT EN GNT 0/20 
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de GNT 0/20 pour mise à niveau des 
accotements après réalisation des enrobés (largeur moyenne 1.00m). 
Le m


2 
: 
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W100 - DEPOSE ET REPOSE DE BORDURES, BORDURETTES OU CANIVEAUX 
Le démontage soigné des éléments, le nettoyage et la repose sur fondation en béton. Ce prix 
comprend les terrassements, la fourniture et la mise en œuvre du béton de fondation, la façon des 
joints, le raccordement et la remise en état de la chaussée, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W101 - DEPOSE ET EVACUATION DE BORDURES, BORDURETTES OU CANIVEAUX 
Le démontage soigné des bordures et caniveaux et l'évacuation des éléments non récupérables en 
décharge agréée. 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31+ - FOURNITURE ET POSE DE BORDURES, BORDURETTES ET CANIVEAUX 
La fourniture, le transport et la pose de bordures, bordurettes et caniveaux en béton sur fondation 
béton. Ce prix comprend également la fouille en rigole, l’évacuation des déchets en décharge agréée, 
la fourniture et la mise en œuvre du béton pour fondation, la façon des joints, le raccordement et la 
remise en état de la chaussée après pose, toute main d'œuvre et toutes sujétions. 
 
W31.1 BORDURE A1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.2 BORDURE A2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.3 BORDURE T1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.4 BORDURE T2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.5 BORDURE T3 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.6 BORDURE T4 
Le mètre linéaire : 
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W31.7 BORDURE T5 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.8 BORDURE AC1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.9 BORDURE AC2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.10 BORDURETTE P1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.11 BORDURETTE P2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.12 BORDURETTE P3 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.13 BORDURE I1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.14 BORDURE I2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.15 BORDURE I3 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.16 BORDURE I4 
Le mètre linéaire : 
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W31.17 CANIVEAU CS1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
W31.18 CANIVEAU CS2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.19 CANIVEAU CS3 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.20 CANIVEAU CS4 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.21 CANIVEAU CC1 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.22 CANIVEAU CC2 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
W31.23 - CANIVEAU TYPE ACODRAIN H13 
Caniveau type Acodrain hauteur 13 cm y compris grille acier 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.24 - CANIVEAU TYPE ACODRAIN H18 
Caniveau type Acodrain hauteur 18 cm y compris grille acier 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W31.25 - CANIVEAU TYPE ACODRAIN H23 
Caniveau type Acodrain hauteur 23 cm y compris grille acier 
Le mètre linéaire : 
 
 
 
 
W4 - ENTOURAGE D'ARBRE 
Entourage circulaire de diamètre 1 mètre 
L’unité : 
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W7+ - MISE A NIVEAU D'OUVRAGE 
Ces prix rémunèrent le descellement du cadre, de la plaque ou du tampon, la démolition de 
maçonnerie éventuelle, la construction de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du cadre, 
toutes fournitures, transport, main d'œuvre et sujétions. 
 
W7.1 - MISE A NIVEAU DE REGARD 
Ce prix rémunère le descellement du tampon, la démolition de maçonnerie éventuelle, la construction 
de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du tampon, toutes fournitures, transport, main 
d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.2 - MISE A NIVEAU DE REGARD avec RESINE 
Ce prix rémunère le descellement du tampon, la démolition de maçonnerie éventuelle, la construction 
de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du tampon à la résine, toutes fournitures, transport, 
main d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.3 - MISE A NIVEAU DE BOUCHE D'EGOUT 
Ce prix rémunère le descellement du tampon, la démolition de maçonnerie éventuelle, la construction 
de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du tampon, toutes fournitures, transport, main 
d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.4 - MISE A NIVEAU DE BOUCHE D'EGOUT avec RESINE 
Ce prix rémunère le descellement du tampon, la démolition de maçonnerie éventuelle, la construction 
de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du tampon à la résine, toutes fournitures, transport, 
main d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.5 - MISE A NIVEAU DE BOUCHE A GRILLE 
Ce prix rémunère le descellement du tampon, la démolition de maçonnerie éventuelle, la construction 
de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du tampon, toutes fournitures, transport, main 
d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.6 - MISE A NIVEAU DE BOUCHE A GRILLE avec RESINE 
Ce prix rémunère le descellement du tampon, la démolition de maçonnerie éventuelle, la construction 
de maçonnerie pour exhaussement, le scellement du tampon à la résine, toutes fournitures, transport, 
main d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
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W7.7 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L1T 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.8 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L1T avec RESINE  
L’unité : 
 
 
 
 
W7.9 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L2T 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.10 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L2T avec RESINE 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.11 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L3T  
L’unité : 
 
 
 
 
W7.12 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L3T avec RESINE 
L’unité : 
 
 
 
 
W7.13 - MISE A NIVEAU DE BOUCHE A CLEF EAU 
Ce prix rémunère une première mise à niveau afin que la circulation puisse se dérouler sans danger 
pendant la phase de terrassement, les raccords, la protection provisoire par enrobé à froid ou tarmac, 
puis la reprise au moment de la réalisation du revêtement définitif, exhaussement, la mise à niveau 
définitive, les raccords, toutes fournitures, transport, main d'œuvre et sujétions. 
 
 
 
 
W7.14 MISE A NIVEAU DE BOUCHE A CLEF GAZ  
L’unité : 
 
 
 
 
W7.15 - MISE A NIVEAU DE BOITE DE BRANCHEMENT EU OU EP 
Ce prix rémunère la fourniture des éléments de rehausse éventuels, le démontage et le remontage 
des éléments, la mise à niveau, les scellements, les remblais soignés autour de la boite, toutes 
fournitures, transport, main d'œuvre et sujétions. 
L’unité : 
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X1 - POSE DE BARRIERE DE RUE 
Ce prix rémunère les terrassements, l'évacuation des matériaux, la fourniture et la mise en œuvre de 
béton dosé à 400 kg pour fixation au sol de barrières fournies par le maître d'ouvrage, leur mise à 
niveau soignée. 
L’unité : 
 
 
 
 
X2 - POSE DE POTELET 
Ce prix rémunère les terrassements, l'évacuation des matériaux, la fourniture et la mise en œuvre de 
béton dosé à 400 kg pour fixation au sol de potelets ou bornes fournis par le maître d'ouvrage, leur 
mise à niveau soignée. 
L’unité : 
 
 
 
 
X3 – MISE A DISPOSITION DE PELLE 20T AVEC CHAUFFEUR 
Ce prix rémunère l’amenée et le repliement d’une pelle 20T avec chauffeur, et la réalisation de travaux 
spécifiques à la demande du maitre d’œuvre. 
L’Heure : 
 
 
 
 
X4 – FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE ROCHERS 
Ce prix rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de rocher de diamètre approximatif 
1,00m.  
La Tonne : 
 
 
 
 
X5A – PLAN DE RECOLEMENT – CHANTIER < 30 000 € H.T. 
Ce prix rémunère l’établissement et la remise des dossiers de récolement de tous les ouvrages 
exécutés. L’échelle des plans est le 1/200


ième
. L’entreprise fournira un exemplaire papier et un 


exemplaire informatique. 
Le Forfait : 
 
 
 
 
X5B – PLAN DE RECOLEMENT – CHANTIER > 30 000 € H.T. 
Ce prix rémunère l’établissement et la remise des dossiers de récolement de tous les ouvrages 
exécutés. L’échelle des plans est le 1/200


ième
. L’entreprise fournira un exemplaire papier et un 


exemplaire informatique. 
Le Forfait : 
 
 
 
 
Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , le _ _ _ _ _ _ _  
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ARTICLE 1 - TERRASSEMENTS – DEBLAIS / REMBLAIS 


 


1.1 - NETTOYAGE ET ENLEVEMENT DES OBSTACLES 


 


Conformément aux dispositions de l'article 6 paragraphe 1 du fascicule 2 du C.C.T.G., 


l'entrepreneur doit exécuter l'arrachage ou l'abattage et le dessouchage des arbres, taillis, 


broussailles, haies et clôtures diverses, blocs de pierre, ou béton de toutes dimensions, gravois 


et détritus situés dans les emprises des terrassements et évacuer tous ces produits en décharge 


hors des emprises du chantier. Les produits de coupe de bois seront propriété du maître 


d'ouvrage. 


 


1.2 - PURGES 


 


Les purges jugées nécessaires en cours de travaux seront exécutées jusqu'à la cote fixée 


par le maître d'œuvre, et le comblement se fera par apport de remblai provenant des déblais 


choisis sur le chantier où d'une carrière si le Maitre d'œuvre le juge nécessaire. 


 


1.3 - EXECUTION DES DEBLAIS 


 


Les terrassements en déblais s'entendent en terrains de toutes natures, aussi bien en 


accotements qu'en ancienne chaussée non conservée. 


 


Les déblais seront arrêtés en profondeur à la cote voulue pour que celle-ci devienne la cote 


imposée après compactage du fond de fouille. 


 


L'entrepreneur prendra toutes précautions pour éviter la venue des eaux de ruissellement 


dans les fonds de fouille. 


 


Toutes les précautions devront être prises pour éviter la stagnation des eaux de pluie et 


favoriser l'aération des matériaux limoneux. En particulier, le réglage du fond de fouille sera 


exécuté juste avant la mise en œuvre de la couche de forme. 


 


Les fouilles pour encoffrement devront avoir leurs tranches parfaitement verticales. Au 


contact de l'ancienne chaussée, dans le cas où elle est en partie conservée, cette tranche sera 


rafraichie à la main pour faire disparaître toute trace de terre glaise. 


 


Les tolérances d'exécution des profils sont données ci-après: 


Altimétrie : + ou – 3 cm 


Portance : EV2 > ou 15 Mpa 


 


L'entrepreneur devra réaliser un relevé complet par profil en travers et profil en long 


implanté conformément aux profils joints au dossier. 
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Des essais de plaque seront réalisés à la demande du maître d'œuvre sur chaque profil, 


avant mise en œuvre de la couche d'assise. 


 


Au-delà des tolérances altimétriques, l'entrepreneur devra assurer une reprise de 


l'arasement. 


 


1.4 - EXECUTION DES REMBLAIS 


 


Les matériaux mis en remblais proviendront des déblais extraits sur le chantier et désignés 


par le Maître d'œuvre ou de remblais d'apport soumis à  son agrément. 


 


La taille des plus gros éléments ne sera pas supérieure à 100 mm. 


 


La proportion des éléments inférieurs à 80 microns sera inférieure à 20 %. 


 


Tous les remblais seront méthodiquement compactés. Ils seront mis en place par couches 


horizontales de 30 cm d'épaisseur. 


 


Le corps des remblais sera compacté de façon à obtenir une densité sèche égale ou 


supérieure à quatre vingt dix pour cent (90%) de l'optimum Proctor normal. 


 


La partie supérieure des remblais sera compactée de façon à obtenir une densité sèche 


égale ou supérieure à quatre vingt quinze pour cent (95 %) de l'optimum Proctor Modifié, sur 


une épaisseur au moins égale à 30 cm pour les remblais de faible hauteur et 1.00 m pour les 


remblais importants. 


 


L'atelier de compactage (matériel et nombre de passes de chaque engin) sera défini par 


l'entrepreneur, en fonction de la teneur en eau des matériaux, de façon à obtenir la compacité 


exigée. Des planches d'essais seront exécutées pour chaque nature de remblai, afin de vérifier 


que l'atelier de compactage permet d'obtenir les compacités. 


 


Le Maître d'œuvre pourra contrôler le mode d'exécution des remblais et l'aptitude du 


compacteur par la méthode mise au point par le LCPC et le SETRA, décrite dans la 


recommandation pour les terrassements routiers (RTR) éditée en Janvier 1976. 


 


Pour assurer l'évacuation des eaux sous l'exploitation du chantier l'entrepreneur pratiquera 


des ouvertures de saignées tous les 30 mètres. 
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1-5 - COMPACTAGE DU FOND DE FORME EN DEBLAI 


 


En terrain meuble, le compactage du terrain en place au fond de forme avant mise en place 


de la première couche de l'assise de chaussée, sera réalisé de façon à obtenir une densité sèche 


au moins égale à quatre vingt quinze pour cent (95 %) de l'optimum Proctor Modifié sur une 


épaisseur d'au moins trente (30) centimètres. 


 


ARTICLE 2 - TRAITEMENT A LA CHAUX 


 


En cas de variante de traitement à la chaux proposée par l’entrepreneur, celui-ci fournira 


la composition de l’atelier de mise en œuvre et les méthodes appliquées.. 


 


ARTICLE 3 - GEOTEXTILE 


 


Suivant la nature du fond de forme, le Maître d'œuvre décidera ou non de la pose d'un 


géotextile. La nature du produit mis en place sera proposée au Maître d'œuvre par 


l'entrepreneur. 


 


ARTICLE 4 - REALISATION DE LA CHAUSSEE ET 


TRAVAUX ANNEXES 


4.1 - SABLE POUR COUCHE ANTICONTAMINANTE 


Le sable ne devra jamais être approvisionné sur fond de fouille déformé ou imprégné 


d'eau. Il devra lui-même être à la teneur en eau optimale au moment du compactage. 


 


La couche anticontaminante ou les couches de remblaiement de tranchée en sable seront 


compactées jusqu'à obtenir une densité sèche égale à 90 % de celle obtenue à l'essai Proctor 


Modifié, la tolérance de réglage en altitude est de deux centimètres (2 cm). 


 


4.2 - GRAVE NON TRAITEE 


 


La grave non traitée sera mise en place par couche de 30 cm et compactée à la teneur en 


eau optimale jusqu'à obtenir une densité sèche au moins égale à cent pour cent (100 %) de 


celle obtenue à l'optimum proctor modifié pour la couche de base, et à quatre vingt quinze 


pour cent (95 %) pour la couche de fondation. 


 


Si la surface de l'une ou l'autre des couches venait à apparaître comme creuse, il serait 


procédé au répandage d'un matériau de gavage et à l'homogénéisation du mélange. 


 


réglage et surfaçage. 
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Le réglage des couches de fondation et des couches de base en grave non traitée est 


imposé en nivellement. 


 


La tolérance de nivellement imposée est : 


 


+ ou -  vingt millimètres (20 mm) pour la couche de fondation, 


+ ou - quinze millimètres (15 mm) pour la couche de base. 


 


En outre, la couche de base ne devra présenter aucun flache de plus de quinze millimètres 


(15 mm). 


 


Au cas où ces tolérances ne seraient pas respectées, il serait procédé, au frais de 


l'entrepreneur, à la reprise des couches de chaussées défectueuses, avant exécution de 


l'imprégnation. 


En compacité, les contrôles seront effectués par une mesure du matériau in situ à l'aide 


d'un gamma densimètre. 


 


En portance, un essai de plaque sera réalisé à chaque profil : EV2 > ou = à 20 Mpa 


 


4.3 - IMPREGNATION (sur assise non traitée) 


 


L'émulsion sera employée pure ou diluée. Au cours du chantier, différents essais seront 


effectués avec différents dosages de façon à déterminer la meilleure composition permettant 


d'obtenir une imprégnation de 10 à 20mm de grave parfaitement pleine. Le dosage de bitume 


pur sera, en principe, de 1.5 Kg/m2. 


 


L'émulsion sera répandue au dosage voulu ; le temps lui sera donné de pénétrer. On 


procédera ensuite à un léger gravillonnage avec du gravillon secondaire 4/6 à raison de 8 


l/m2. 


 


4.4 - ENDUIT MONOCOUCHE. 


 


L'enduit d'usure monocouche sur les chaussées ou trottoirs sera traité à l'émulsion 


cationique à 65 % ou 70 % de bitume pur. 


 


Il sera constitué de l'ordre de 0.8 Kg/m2 de bitume pur et 7 l/m2 de gravillon 4/6 ; le 


dosage exact en liant et en gravillon sera déterminé pour chaque chantier. 
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4.5 - ENDUIT MONOCOUCHE DOUBLE GRAVILLONAGE. 


 


Cet enduit sera traité soit au bitume fluxé 1600/2400, soit au bitume goudron 2000. 


 


Il sera constitué en moyenne  


 


- au bitume fluxé,  1350 kg/m2 de liant, 9 l de gravillons 10/14 et 5 l de gravillons 4/6 


- au bitume goudron, 1450 kg/m2 de liant, 9 l de gravillons 10/14 et 5 l de gravillons 4/6 


- au bitume pur, 0,8 kg/m2 de liant, 7 l de gravillons 4/6 


 


Ces dosages pourront être légèrement adaptés en fonction du chantier. 


 


4.6 - ENDUIT BICOUCHE. 


 


Il comprendra: 


 


- en première couche, 0,9 kg/m2 de bitume fluidifié ou fluxé et 12 l de gravillons 10/14 


- en seconde couche, 1,1 kg/m2 de bitume et 6 l de gravillons 4/6 


 


Si le liant utilisé est une émulsion de bitume, les dosages ci-dessus seront adaptés afin 


d'obtenir une même quantité de bitume résiduel. 


 


4.7 - ENDUIT DE CURE SUR GRAVE-CIMENT. 


 


L'enduit de cure sera réalisé au plus tard à la fin de la journée pendant lequel le réglage fin 


aura été exécuté; il sera précédé d'un balayage de l'assise et d'un arrosage si celle-ci n'est plus 


humide. 


 


L'enduit est réalisé à raison de 0.7 kg de bitume pur au mètre carré et suivi d'un sablage à 


raison de 4 litres de gravillons par mètre carré. 


 


4.8 - MISE EN OEUVRE DES ENDUITS OU IMPREGNATIONS. 


 


Il est rappelé que : 


- le répandage du liant ne peut être effectué si la température au sol est inférieure à 5° C, si 


la chaussée n'est pas sèche, si les conditions atmosphériques sont douteuses. 


- La température de répandage de l'émulsion de bitume doit être comprise entre 60° et 


75°C. 


- le gravillon doit être propre. 


- un dopage interface liant-granulat doit être réalisé lorsque leur affinité laisse à désirer et 


dans tous les cas, lorsque les granulats sont humides. 


4.9 - MISE EN OEUVRE DES ENROBES 
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Les conditions de transport et de mise en œuvre sont définies dans la norme NF P 98-150 


 


Le bon d’identification du BBSG livré doit comporté le numéro de la formule. 


 


Le matériau élaboré proviendra d’une centrale de fabrication unique. 


 


Les camions approvisionnant le chantier devront être bâchés, le maître d'oeuvre pourra 


refuser ceux qui ne le seront pas. 


 


Avant mise en oeuvre, la température des enrobés dans le camion ne devra pas être 


inférieure à 13O° C. Les chargements d'une température inférieure seront refusés. 


 


Avant le répandage, l'entrepreneur procèdera à un balayage et à un nettoyage des surfaces 


à reprofiler avec évacuation des déchets. 


 


Une couche d'accrochage à l'émulsion de bitume, au dosage de 0,3 Kg de bitume pur par 


mètre carré sera réalisée juste avant la mise en oeuvre des enrobés. 


 


Si la surface à revêtir comporte des flaques d'eau, l'entrepreneur procédera, à ses frais, à 


l'évacuation de cette eau par tout procédé qu'il jugera utile. 


 


La tolérance de nivellement sera de plus ou moins cinq millimètres (+ ou - 5 mm). 


 


Au cas où cette tolérance ne serait pas respectée, les matériaux seraient évacués et 


remplacés par une nouvelle couche sur la totalité de son épaisseur. 


 


Macrotexture 


 


La hauteur de sable vraie (norme NF P 98-216 1) mesurée après mise en oeuvre en 


couche de roulement conformément à la norme NF P 98-150 doit être supérieure ou égale à 


celle indiquée dans le tableau ci dessous, pour 90% des points contrôlés. 


 


Hauteur au Sable vraie HSv  


 


ESSAI BBSG 0/10 


Hauteur au Sable vraie 


NF P 98-216-1 


0.4 mm 
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4.10 - MISE EN OEUVRE DES BETONS 


 


Le béton de chaussée sera mis en œuvre en pleine épaisseur par règle vibrante ou machine 


à coffrage glissant. 


 


L'entrepreneur devra se tenir informé des conditions météorologiques afin de prendre les 


dispositions nécessaires en cas de pluie, vent, forte chaleur ou gel. 


 


- renforcement de la cure si la température est supérieure à 20°C 


- protection en cas de pluie 


- renforcement de la cure si la vitesse du vent dépasse 6 m/s 


- etc… 


 


Les coffrages sont maintenus au sol par des fiches espacées au plus de 1 ml; ils ne doivent 


pas présenter de risque d'absorption de l'eau du béton. 


 


L'entrepreneur réalisera des bandes structurantes en respectant les recommandations du 


fascicule 29. 


 


Le béton sera répandu de manière homogène, obligatoirement vibré, taloché et lissé. 


L'emploi d'une lisseuse large à grand manche est fortement conseillé. 


 


L'entrepreneur proposera à l'approbation du Maître d’œuvre un schéma de jointoiement 


avant le démarrage des travaux. 


Les joints de retraits longitudinaux ne sont nécessaires que pour les voies dont la largeur 


dépasse 4.50 mètres et l'espacement des joints transversaux ne sera pas supérieur à 25 fois 


l'épaisseur de la dalle. Dans le cas général, ils seront réalisés par sciage dans une plage située 


entre 6 et 48 h après le coulage. Ils ont une profondeur de 1/4  à 1/3 de l'épaisseur de la dalle. 


 


Les joints seront équipés d'un colmatage provisoire, corde de chanvre  qui sera enfoncée 


lors du garnissage définitif avant mise en circulation. 


 


Les joints de dilatation seront constitués d'une fourrure en matière compressible de 10 à 


20 mm d'épaisseur, placée sur toute l'épaisseur de la dalle.  


 


La cure sera réalisée par un produit pulvérisé ou par mise en place d'une feuille 


polyéthylène de 100 mm d'épaisseur. 


 


Le traitement de surface sera effectué par brossage, striage ou balayage dans les 30 


minutes suivant la mise en place du béton, ou par désactivation dans les 24h, selon la 


demande du Maître d'œuvre. 
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4.11 - MISE EN OEUVRE DES BORDURES ET DES CANIVEAUX 


 


L'entrepreneur prendra toutes dispositions pour protéger contre la circulation les bordures 


et caniveaux en cours d'exécution et pendant leur durée de séchage. 


 


Le cas échéant, toutes précautions doivent être prises lors de la dépose et du transport pour 


éviter la détérioration des éléments susceptibles d'être réutilisés. Le tri de ces éléments sera 


exécuté sur place ; les éléments à réutiliser seront nettoyés et débarrassés de toutes les croûtes 


adhérentes. Ils seront stockés sur place ou sur un dépôt fixé par le maître d’oeuvre. 


 


Les éléments d'ouvrage doivent être utilisés entiers; en cas de nécessité absolue, ils 


doivent être sciés. 


Sur les faces sciées, la ligne de sciage doit être perpendiculaire aux arêtes longitudinales et 


ne présenter aucune épaufrure. 


 


Le mode de calage des bordures sera l'un de ceux prévus à l'article 10.2 du fascicule 31 du 


C.C.T.G. Il sera soumis à l'acceptation du maître d’œuvre. 


 


Les éléments courbes qui devraient être coupés le seront suivant un plan radial. 


 


Pour les courbes de rayon supérieur à huit mètres, l'entrepreneur pourra utiliser des 


bordures droites de 0.50 m de longueur. 


 


Les bordures et caniveaux sont posés sur une semelle de fondation de béton maigre dont 


les caractéristiques géométriques sont précisées au niveau du profil en travers type. 


 


4.12 - MISE EN OEUVRE DES PAVES 


 


Les matériaux pour lit de pose sont définis dans la norme expérimentale P 98-335. 


 


La classification des sables est définie par la norme XPP 18540 et doivent être au moins 


de classe c pour les trafics piétons et véhicules légers. 


 


Leur granularité doit être comprise entre 0/31.5 et 0/6.3 mm avec une teneur en fines 


inférieure à 8%. Leur coefficient de friabilité doit être inférieur à 40 pour les usages piéton 


VL. La propreté ES doit être supérieure à 50. 


 


Le lit de pose en mortier à retrait compensé est constitué de sable, défini ci-dessus, dont la 


teneur en fines doit donc être inférieure à 5%. Le dosage en ciment est compris entre 300 et 


350 Kg/m3. Ce mortier peut être prêt à l’emploi, présenter une résistance mécanique élevée et 


permettre une remise en circulation plus rapide. 


 


Le sable utilisé pour les joints en coulis de mortier à retrait compensé présente des 


caractéristiques identiques à celui du lit de pose (la granularité du sable est de 0/2 mm). Le 


mortier est dosé entre 500 et 600 kg/m3 de ciment (de préférence CPA-CEM I 42,5). Celui-ci 


est humidifié pour permettre la mise en œuvre sans excès d’eau (rapport eau sur ciment de 0,3 


à 0,6). 
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Certains adjuvants et mortiers prêts à l’emploi peuvent améliorer les caractéristiques 


mécaniques des lits de pose et des joints ; ils doivent être conformes à la norme NF P 18-821 


et sont recommandés pour les usages PL.  


 


Les assises doivent être réalisée conformément  aux normes d’exécution des corps de 


chaussées,  en l’occurrence la norme NF P 98-170 pour les bétons. 


 


Le réglage de l’assise doit être effectué à + ou – 1 cm pour respecter les épaisseurs de lit 


de pose.  


 


La mise en œuvre des pavés ne pourra se faire sous fortes précipitations. 


 


Le lit de pose des pavés sur mortier est mis en œuvre sur une épaisseur de 4 cm + ou – 1 


cm ; le mortier est réglé à l’avance et n’est pas compacté. La largeur des joints est comprise 


entre 5 et 10 mm et la mise en place des pavés est réalisée avec une plaque vibrante lorsque la 


surface pavée est suffisamment importante. Les joints en coulis de mortiers spéciaux sont 


réalisés au plus tôt 24 heures après la réalisation du lit de pose. 


 


La norme expérimentale XPB 10-601 définit une fiche d’identité sur laquelle sont portées 


les valeurs des résultats de l’ensemble des essais permettant de déterminer l’aptitude à 


l’emploi de chaque granit. 


 


Après réalisation complète des travaux, les contrôles visuels, de nivellement et de 


planimétrie sont réalisés : 


 


Nivellement : tolérance de + ou – 1 cm par rapport à la cote prescrite dans chacun des 


profils en travers conformément à la norme P 98-335 (l’entreprise devra réaliser un relevé 


complet par profil en travers implanté conformément au carnet de profils en travers avec un 


minimum de trois (3) points par demi profil). 


 


Planimétrie : contrôles effectués à la règle de 3 mètres et selon la norme NF P 98-218, de 


façon à vérifier qu’il n’existe pas de points d’accumulation d’eau ; le défaut mesuré dans le 


sens vertical doit être inférieur à 1 cm (norme P 98-335). 


 


Contrôles visuels : ils concernent l’aspect des dalles et pavés et l’intégrité des produits 


(fissures, épaufrures, teintes, respect, de l’appareillage, qualité du jointoiement…). 


 


Les revêtements en pavés avec joints au mortier ne peuvent être remis en service qu’après 


un délai minimum. Pendant 24 heures après la mise en œuvre des pavés, la circulation sera 


interdite y compris pour les piétons.  


 


La mise en service sera différée de 7 jours pour les sollicitations liées à la circulation. 
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ARTICLE 5 - ESSAIS ET CONTROLES 


 


5.1 - DISPOSITIONS GENERALES - LABORATOIRE DE CHANTIER 


 


D'une manière générale, tous les essais sont à la charge de l'entrepreneur, sauf mention 


contraire expresse. 


 


5.2 - ESSAIS ET RECEPTION DES MATERIAUX 


 


Les essais de réception des matériaux pourront être effectués par le laboratoire de chantier 


ou par tout autre laboratoire soumis par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'œuvre. 


 


ARTICLE 6 - MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES 


 


6.1 - TERRASSEMENTS 


 


Les volumes des terrassements pour chaque profil seront déterminés par leur surface au 


profil considéré multipliée par la somme des demi-distances de ce profil aux deux profils 


voisins. 


 


Les déblais seront évalués séparément, leurs surfaces seront calculées à partir des profils 


levés contradictoirement avant et après l'extraction des déblais ou la mise en oeuvre des 


remblais (Cf. article 18 du fascicule 2 du C.C.T.G.). 


 


Les calculs des surfaces seront établis terre végétale déduite ; c'est à dire à partir du terrain 


décapé situé parallèlement sous le terrain naturel à l'épaisseur "e" du décapage. 


 


Les profils en travers servant de base au calcul de la cubature sont ceux portés sur le plan 


des travaux. Des profils intermédiaires pourront être admis en des points particuliers, avec 


l'accord du maître d'œuvre. 


 


La surface du dressement des talus par profil, sera déterminée par le produit de la largeur 


des talus mesurés selon la pente, par la somme des demi-distances du profil considéré aux 


deux profils voisins. 


 


Le tonnage total de chaux sera déterminé, par la somme des produits de chacune des 


surfaces élémentaires traitées, par le dosage correspondant à chacune d'elle. Ce dosage étant 


fixé conformément aux dispositions du présent C.C.T.P. Cette quantité ne pouvant être fixée à 


priori l'article 17 du C.C.A.G. ne lui sera pas applicable. 


6.2 - ASSISES EN GRAVE NON TRAITEE 
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Les volumes pris en compte seront ceux mesurés après compactage, desquels seront 


déduites les quantités mises en place en surlargeur ou en surépaisseur par rapport aux profils 


théoriques sans l'accord du maître d'œuvre. 


 


 


6.3 - GRAVE-CIMENT 


 


Les volumes pris en compte sont ceux mesurés après compactage desquels seront déduites 


les quantités mises en place en surépaisseur par rapport aux profils théoriques sans l'accord du 


Maître d'œuvre. 


 


ARTICLE 7 - TROTTOIRS ET PARKINGS 


 


Les trottoirs seront reprofilés jusqu'à la cote fond de forme, à l'aide de matériaux 


provenant du terrassement des chaussées. 


 


Les structures et les revêtements des trottoirs et des parkings sont définies au détail 


estimatif. 


 


ARTICLE 8 – SIGNALISATION HORIZONTALE – 


MARQUAGE AU SOL 


 
 


Les produits de marquage et les microbilles de verre utilisés doivent obligatoirement être 


certifiés ou autorisés par le Ministère des Transports. Ils pourront en cours de marché être 


remplacés, avec l’accord écrit du Maître d’œuvre, par des produits équivalents ou ayant 


obtenu une meilleure certification. 


 


Les produits de marquage employés devront figurer sur la liste ASQUER des produits 


certifiés NF. 


 


Les produits rétroréfléchissants doivent être utilisés avec la même nature de microbilles 


que celle utilisée à la certification et désignée au certificat : traitées - hydrofugées - non 


hydrofugées. Il est admis que les billes de verre traitées spécifiquement remplacent celles 


prévues à la certification. 


 


Il est rappelé qu’un produit non rétroréfléchissant certifié mis en œuvre avec adjonction de 


billes de verre certifiées n’est pas considéré comme un produit rétroréfléchissant certifié. 


 


Le nom, le numéro de certification et la date de fabrication des produits seront indiqués 


sur chaque emballage de façon indélébile, sans rature ni surcharge, ainsi que les informations 


réglementaires figurant au règlement particulier ASQUER approuvé le 14 janvier 1994, à 


savoir : 
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- le nom du fabricant 


- le numéro d’autorisation de fourniture 


- le numéro de lot 


 


Les marquages temporaires seront réalisés avec des produits certifiés de la catégorie T ou 


TE figurant au répertoire des produits certifiés de l’ASQUER . 


 


Les durées de vie certifiées des produits de marquage sont définies de la manière 


suivante : 


 


Peinture mono-composant   


Peinture mono ou bi-composant   


Enduit pistolé à chaud    


Enduit à froid     


Marquage provisoire    


 


Tous ces produits devront figurés dans le répertoire des produits certifiés NF ASQUER 


 


Application 


 


Le matériel employé pour l’exécution des bandes est soumis à l’agrément du Maître 


d’Oeuvre et doit présenter les caractéristiques imposées ci-après : 


 


Etre un engin automoteur à conducteur porté bénéficiant des derniers perfectionnements 


techniques (sauf travaux spéciaux), notamment de modulateurs électroniques de pilotage des 


marqueurs et de système de repassage automatique et de la technique Airless en peinture. 


 


Les machines spécifiques pour les multicomposants devront obligatoirement être 


autotractées à conducteur porté et devront être équipées de système de mélange automatique 


et continu (sauf travaux spéciaux). 


 


Etre muni d’un système de malaxage ou recyclage du produit dans la cuve de la machine. 


 


Pouvoir réaliser toutes les largeurs de bandes longitudinales en une seule passe. 


 


Comporter dans le fondoir un système de brassage efficace et continu, ainsi qu’un 


régulateur de chauffe (pour les enduits). 


 


Comporter un indicateur de température du produit (pour les enduits à chaud) 


 


Etre muni d’un indicateur précis de la vitesse d’avancement pour la gamme de vitesses 


usuelles de travail des engins automoteurs, ainsi que de débitmètre pour les peintures. 


 


Pouvoir être déplacé facilement quelle que soit l’importance du chantier. Obligation 


d’utiliser pour les largeurs supérieures à 0,15m un système à 2 pistolets convergents (sauf 


AIRLESS). 
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L’entrepreneur procède immédiatement avant l’application du produit au nettoyage des 


courtes parties de chaussées à nouveau salies. (Il est formellement interdit d’appliquer sur 


chaussée sale ou non dépoussiérée). 


 


La mise en place des plots doit s’effectuer à l’aide du produit de collage certifié et 


conforme à la fiche technique de certification du produit. 


 


Aucune application de produit n’est tolérée en dehors des conditions limites 


d’hygrométrie et de température indiquées aux certificats ou données par le fabricant le cas 


échéant. 


 


L’application sur chaussée humide est interdite. 


 


ARTICLE 9 – MISE EN DECHARGE AGREEE 


 


L’élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la responsabilité 


de l’entreprise. Tous les déchets seront mis en décharges agréées. 


L’entreprise ne pourra en aucun cas demander de dédommagement pour cette action. Les 


frais de mise en décharge agréée sont inclus dans la définition de chaque prix unitaire ou 


forfaitaire du bordereau des prix. 


 


 


ARTICLE 10 – PLANS DE RECOLEMENT  


 


Lorsqu’ils seront demandés, les plans de récolement devront être géoréférencés. La classe 


de précision sera celle énoncée dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011. 
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Réf. Désignation Unité Quantité Prix Unit (H.T.) Montant (H.T.)


A INSTALLATION DE CHANTIER F 20,00


B MAINTENANCE DE LA SIGNALISATION J 110,00


C300 DECAPAGE DE TERRE VEGETALE M2 0,00


C301 MISE EN OEUVRE DE TERRE VEGETALE M3 500,00


C302 APPORT ET MISE EN ŒUVRE DE TERRE VEGETALE M3 300,00


C303 ENGAZONNEMENT M2 0,00


C310 CREATION DE FOSSE M3 0,00


C311 CREATION DE FOSSE DE PLANTATION U 0,00


C313 DEBROUSSAILLAGE, DESSOUCHAGE M2 0,00


C314 ABATTAGE D'ARBRES U 0,00


C71 DEPOSE ET REPOSE DE CLOTURE ML 0,00


C72 DEMOLITION DE CLOTURE ML 0,00


D10+ OUVERTURE ET REMBLAIEMENT DE TRANCHEE


D10.1 FOUILLE POUR COLLECTEURS PRINCIPAUX M3 100,00


D10.2 FOUILLE POUR BRANCHEMENT PARTICULIER M3 100,00


D10.3 FOUILLE EXECUTEE MANUELLEMENT M3 0,00


D10.4 DEBLAI ROCHEUX, MACONNERIE, BETON M3 25,00


D160 PLUS-VALUE POUR CROISEMENT DE RESEAU M3 25,00


D210 ETAIEMENT DE SECURITE M2 0,00


D220 BLINDAGE M2 0,00


E21+ CANALISATION GRAVITAIRE BCA


E21.0 CANALISATION BCA 300 ML 100,00


E21.1 CANALISATION BCA 400 ML 0,00


E21.2 CANALISATION BCA 500 ML 0,00


E21.3 CANALISATION BCA 600 ML 0,00


E21.4 CANALISATION BCA 800 ML 0,00


E21.5 CANALISATION BCA 1000 ML 0,00


E220A CONSTRUCTION DE TETE DE BUSE DROITE U 5,00


E220B CONSTRUCTION DE TETE DE BUSE DE SECURITE U 5,00


E71+ CANALISATION GRAVITAIRE PVC SERIE II


E71.0 CANALISATION PVC DIAMETRE 110 ML 0,00


E71.1 CANALISATION PVC DIAMETRE 125 ML 50,00


E71.2 CANALISATION PVC DIAMETRE 160 ML 0,00


E71.3 CANALISATION PVC DIAMETRE 200 ML 50,00


E71.4 CANALISATION PVC DIAMETRE 250 ML 50,00


E71.5 CANALISATION PVC DIAMETRE 315 ML 0,00


E810 CANALISATION ACIER DIAMETRE 100 ML 100,00


E820 BEC OU SABOT DE GARGOUILLE U 20,00
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E92+ EPREUVE DE CANALISATION


E92.1 EPREUVE SUR CANA DE DIAMETRE INF A 400 MM ML 0,00


E92.2 EPREUVE SUR CANA DE DIAMETRE 500 ou 600 MM ML 0,00


E92.3 EPREUVE SUR CANA DE DIAMETRE SUP A 800 MM ML 0,00


E93 CONTROLE DE COMPACTAGE DES TRANCHEES U 0,00


E94 CONTROLE DE CANALISATIONPAR CAMERA ML 0,00


H1+ EMBASE ET COURONNEMENT DE REGARD DE VISITE


H1.1 EMBASE SUR CANA DE DIAMETRE INFERIEUR A 500 MM U 5,00


H1.1.1 PLUS-VALUE POUR CREATION DE REGARD SUR CANA EXISTANT U 0,00


H1.2 EMBASE SUR CANA DE DIAMETRE COMPRIS ENTRE 600 ET 800 MM U 0,00


H1.2.1 PLUS-VALUE POUR CREATION DE REGARD SUR CANA EXISTANT U 0,00


H1.3 H13 - EMBASE SUR CANA DE DIAMETRE 1000 MM U 0,00


H1.3.1 PLUS-VALUE POUR CREATION DE REGARD SUR CANA EXISTANT U 0,00


H1.41 PLUS-VALUE POUR REGARD DE CHUTE U 0,00


H2+ CADRE ET TAMPON POUR REGARD


H2.1 TAMPON POUR TRAFIC INTENSE U 10,00


H2.2 TAMPON POUR TRAFIC MOYEN U 10,00


H2.3 TAMPON POUR TRAFIC FAIBLE U 10,00


H2.5 SCELLEMENT DE CADRE A LA RESINE U 10,00


H300 CHEMINEE DE REGARD ML 0,00


H32+ RACCORDEMENT DE CANALISATION SUR REGARD EXISTANT


H32.1 RACCORDEMENT DE CANA DE DIAM INF A 500 MM U 0,00


H32.2 RACCORDEMENT DE CANA DE DIAM SUP A 500 MM U 0,00


H33+ RACCORDEMENT PAR PROLONGEMENT DE CANALISATION


H33.1 PROLONGEMENT DE CANA DE DIAM INF A 500 MM U 0,00


H33.2 PROLONGEMENT DE CANA DE DIAM SUP A 500 MM U 0,00


H35+ SEPARATEUR A HYDROCARBURES


H35.1 SEPARATEUR A HYDROCARBURES SUR DIAM 300 U 0,00


H35.2 SEPARATEUR A HYDROCARBURES SUR DIAM 400 U 0,00


H35.3 SEPARATEUR A HYDROCARBURES SUR DIAM 500 U 0,00


H4+ BOUCHE D'EGOUT ET BOUCHE A GRILLE


H4.1 BOUCHE D'ENGOUFFREMENT RECTANGULAIRE U 5,00


H4.2 BOUCHE D'ENGOUFFREMENT CIRCULAIRE U 0,00


H4.3 BOUCHE A GRILLE U 5,00


H4.4 DEPLACEMENT DE BOUCHE D'EGOUT ET BOUCHE A GRILLE U 2,00


H45 RACCORDEMENT DE BOUCHE SUR REGARD EXISTANT U 3,00


H46 CONSTRUCTION DE PUISARD U 0,00


H47 CONSTRUCTION DE PUISARD A GRILLE U 0,00


H50+ RACCORDEMENT DE CANALISATION DE BRANCHEMENT


H50.1 RACCORDEMENT PAR CULOTTE DE BRANCHEMENT 200/125 U 0,00
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H50.2 RACCORDEMENT PAR CULOTTE DE BRANCHEMENT 150/125 U 0,00


H50.3 RACCORDEMENT PAR CULOTTE DE BRANCHEMENT 200/150 U 0,00


H50.4 RACCORDEMENT PAR RACCORD DE PIQUAGE 200/125 U 0,00


H50.5 RACCORDEMENT PAR TULIPE 150 U 0,00


H50.6 RACCORDEMENT PAR TULIPE 200 U 0,00


H50.7 RACCORDEMENT PAR BOITE DE BRANCHEMENT BORGNE SUR DIAM 200 U 0,00


H50.8 RACCORDEMENT PAR BOITE DE BRANCHEMENT BORGNE SUR DIAM 300 U 0,00


H50.9 RACCORDEMENT PAR BOITE DE BRANCHEMENT BORGNE SUR DIAM 400 U 0,00


H54+ RACCORDEMENT SUR REGARD PAR MANCHON DE SCELLEMENT


H54.1 RACCORDEMENT PAR MANCHON 125 U 0,00


H54.2 RACCORDEMENT PAR MANCHON 150 U 0,00


H54.3 RACCORDEMENT PAR MANCHON 200 U 0,00


H54.4 RACCORDEMENT PAR MANCHON 300 U 0,00


H6+ OUVRAGES SPECIAUX DE BRANCHEMENT


H6.1 TABOURET SIPHOIDE EN P.V.C. U 0,00


H6.2 TABOURET SIPHOIDE EN FONTE U 0,00


H6.3 SIPHON DISCONNECTEUR EN P.V.C. U 0,00


H6.4 SIPHON DISCONNECTEUR EN FONTE U 0,00


H6.5 PASSAGE DIRECT EN PVC DIAMETRE 250 U 0,00


H6.6 PLUS-VALUE POUR PASSAGE DIRECT EN PVC PROFONDEUR SUP A 1 M U 0,00


H6.7 PASSAGE DIRECT EN FONTE DIAMETRE 250 U 0,00


H6.8 PLUS-VALUE POUR PASSAGE DIRECT EN FONTE PROFONDEUR SUP A 1 M U 0,00


H640 REGARD DE BRANCHEMENT EP 40*40 TAMPON BETON U 0,00


H641 REGARD DE BRANCHEMENT EP 40*40 TAMPON FONTE U 0,00


H642 REGARD EP DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M U 0,00


H643 REGARD POUR TABOURET SIPHOIDE 40*40 TAMPON BETON U 0,00


H644 REGARD POUR TABOURET SIPHOIDE 40*40 TAMPON FONTE U 0,00


H645 REGARD POUR TABOURET DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M U 0,00


H646 REGARD POUR SIPHON DISCONNECTEUR 50*50 TAMPON BETON U 0,00


H647 REGARD POUR SIPHON DISCONNECTEUR 50*50 TAMPON FONTE U 0,00


H648 REGARD POUR SIPHON DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M U 0,00


H650 REGARD POUR PASAGE DIRECT 40*40 TAMPON BETON U 0,00


H651 REGARD POUR PASAGE DIRECT 40*40 TAMPON FONTE U 0,00


H652 REGARD POUR PASSAGE DIRECT DE PROFONDEUR SUPERIEURE A 1 M U 0,00


J100 GRAVE NON TRAITEE 0/50 POUR ASSISE DE TUYAU M3 0,00


J110 GRAVE NON TRAITEE 20/40 POUR ASSISE DE TUYAU M3 0,00


J200 SABLE POUR LIT DE POSE ET ENROBAGE M3 50,00


J210 GRAVE 0/31,5 POUR REMBLAIEMENT DE TRANCHEE M3 50,00


J211 GRAVE 0/60 POUR REMBLAIEMENT DE TRANCHEE M3 0,00


J213 CALCAIRE POUR REMBLAIEMENT DE TRANCHEE M3 0,00
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K110 BETON MAIGRE POUR ENROBAGE DE CANALISATION M3 0,00


K120 BETON POUR PETITS OUVRAGES M3 10,00


K130 BETON POUR MASSIF DE BUTEE M3 0,00


K160 GEOTEXTILE M2 2000,00


K161 GEOMEMBRANE M2 0,00


K18+ DRAIN PVC


K18.1 DRAIN PVC DIAMETRE 100 ML 0,00


K18.2 DRAIN PVC DIAMETRE 150 ML 0,00


K18.3 DRAIN PVC DIAMETRE 200 ML 0,00


Q800 FOURNITURE ET POSE DE GRILLAGE AVERTISSEUR ML 0,00


Q9+ FOURNITURE ET POSE DE FOURREAU AIGUILLE EN POLYETHYLENE


Q9.1 FOURREAU AIGUILLE POLYETHYLENE DN 60 ML 50,00


Q9.2 FOURREAU AIGUILLE EN POLYETHYLENE 80 ML 0,00


Q9.3 FOURREAU AIGUILLE EN POLYETHYLENE DN 100 ML 0,00


Q9.4 FOURREAU AIGUILLE POLYETHYLENE DN 160 ML 50,00


Q95 AIGUILLAGE DE FOURREAU EXISTANT ML 0,00


S100 GRATTAGE DE CHAUSSEE M2 1000,00


S101 CREATION D'UNE POUTRE LATERALE ML 0,00


S110 RABOTAGE DE RIVE DE CHAUSSEE ML 1000,00


S111 RABOTAGE DE CHAUSSEE M2 1000,00


S120 DECOUPAGE D'ENROBES A LA SCIE ML 300,00


S130 SCARIFICATION DE CHAUSSEE M2 0,00


S140 DEMOLITION DE TROTTOIR M2 1500,00


S200 RACCORDEMENT SUR CHAUSSEE EXISTANTE M2 400,00


S310 GRAVE BITUME POUR STRUCTURE DE CHAUSSEE T 200,00


S311 GRAVE BITUME POUR ILOT T 0,00


T110 DEBLAIS A EVACUER M3 2000,00


T111 PLUS VALUE POUR DEBLAI ROCHEUX M3 50,00


T112 DEBLAI AU BRISE ROCHE OU A L'EXPLOSIF M3 0,00


T120 ARASAGE DE TALUS ET HAIE M2 0,00


T130 DEBLAI A REUTILISER EN REMBLAI M3 0,00


T200A PURGE (STRUCTURE 01) M2 200,00


T200B PURGE (STRUCTURE 02) M2 200,00


T400 APPORT DE REMBLAI CALCAIRE M3 0,00


T51+ DRESSEMENT DE FOND D'ENCOFFREMENT


T51.1 DRESSEMENT DE FOND D'ENCOFFREMENT DE CHAUSSEE M2 5000,00


T51.2 DRESSEMENT DE FOND D'ENCOFFREMENT DE TROTTOIR M2 2000,00


T52 REGLAGE DE TALUS M2 500,00


U21+ SABLE POUR COUCHE ANTICONTAMINANTE


U21.0 SABLE SOUS CHAUSSEE M3 0,00
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U21.1 SABLE SOUS TROTTOIR M3 0,00


U3+ -  GRAVE NON TRAITEE M3 0,00


U301 GRAVE NON TRAITEE 0/31.5 POUR ASSISE DE CHAUSSEE M3 0,00


U302 GRAVE NON TRAITEE 0/31.5 POUR ASSISE DE TROTTOIR M3 1000,00


U303 GRAVE NON TRAITEE 0/50 POUR ASSISE DE CHAUSSEE M3 200,00


U304 GRAVE NON TRAITEE 0/150 POUR ASSISE DE CHAUSSEE M3 0,00


U305 GRAVE 0/20 POUR ASSISE DE CHAUSSEE M3 0,00


U306 GRAVE 0/20 POUR ASSISE DE TROTTOIR M3 0,00


U340 REPRISE DE CHAUSSEE LE LONG DE BORDURES M2 200,00


U700 GRAVE RETRAITEE HUMIDE M3 0,00


V1+ V1+ - IMPREGNATION DE LA COUCHE DE BASE


V1.1 IMPREGNATION COUCHE DE BASE DE CHAUSSEE M2 6000,00


V1.2 IMPREGNATION COUCHE DE BASE DE TROTTOIR M2 2000,00


V2+ V2+ - ENDUIT MONOCOUCHE


V2.1 ENDUIT MONOCOUCHE SUR CHAUSSEE M2 1000,00


V2.2 ENDUIT MONOCOUCHE SUR TROTTOIR M2 500,00


V3 ENDUIT MONOCOUCHE DOUBLE GRAVILLONAGE M2 0,00


V4+ V4+ - ENDUIT BICOUCHE


V4.1 ENDUIT BICOUCHE SUR CHAUSSEE M2 1000,00


V4.2 ENDUIT BICOUCHE SUR TROTTOIR M2 0,00


V5 ENDUITS FLUXES M2 1000,00


V200 REPARATIONS AU POINT A TEMPS T 10,00


V500 COUCHE D'ACCROCHAGE M2 3000,00


V601 REPROFILAGE ET DEFLACHAGE EN GB 0/14 T 400,00


V602 B.B.S.G. 0/10 T 8000,00


V611 PLUS-VALUE POUR ENROBES ROUGES SUR CHAUSSEE T 80,00


V620 ENROBES DENSES 0/6 SUR TROTTOIR T 200,00


V621 PLUS-VALUE POUR ENROBES ROUGES SUR TROTTOIR T 80,00


V710 REVETEMENT STABILISE SUR TROTTOIR M2 500,00


V711 REVETEMENT STABILISE POUZZOLANIQUE SUR TROTTOIR M2 200,00


V720 CHAUSSEE DALLE BETON M2 0,00


V721 TROTTOIR DALLE BETON M2 200,00


V723 BROSSAGE, BALAYAGE OU STRIAGE M2 200,00


V724 DESACTIVATION M2 0,00


V725 CURE DE BETON M2 0,00


V800 POSE DE PAVES M2 100,00


V810 FOURNITURE DE PAVES BETON M2 0,00


V820 IMITATION PAVES COLLES M2 0,00


V900A MISE A NIVEAU D'ACCOTEMENT EN TERRE VEGETALE M2 500,00


V900B MISE A NIVEAU D'ACCOTEMENT EN GNT 0/20 M2 500,00
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W100 W100 - DEPOSE ET REPOSE DE BORDURES, BORDURETTES OU CANIVEAUX ML 200,00


W101 W101 - DEPOSE ET EVACUATION DE BORDURES, BORDURETTES OU CANIVEAUXML 1000,00


W31+ FOURNITURE ET POSE DE BORDURES, BORDURETTES ET CANIVEAUX


W31.1 BORDURE A1 ML 0,00


W31.2 BORDURE A2 ML 50,00


W31.3 BORDURE T1 ML 200,00


W31.4 BORDURE T2 ML 800,00


W31.5 BORDURE T3 ML 0,00


W31.6 BORDURE T4 ML 0,00


W31.7 BORDURE T5 ML 0,00


W31.8 BORDURE AC1 ML 300,00


W31.9 BORDURE AC2 ML 0,00


W31.10 BORDURETTE P1 ML 800,00


W31.11 BORDURETTE P2 ML 0,00


W31.12 BORDURETTE P3 ML 0,00


W31.13 BORDURE I1 ML 0,00


W31.14 BORDURE I2 ML 0,00


W31.15 BORDURE I3 ML 0,00


W31.16 BORDURE I4 ML 0,00


W31.17 CANIVEAU CS1 ML 100,00


W31.18 CANIVEAU CS2 ML 800,00


W31.19 CANIVEAU CS3 ML 0,00


W31.20 CANIVEAU CS4 ML 0,00


W31.21 CANIVEAU CC1 ML 100,00


W31.22 CANIVEAU CC2 ML 100,00


W31.23 CANIVEAU TYPE ACODRAIN H13 ML 0,00


W31.24 CANIVEAU TYPE ACODRAIN H18 ML 10,00


W31.25 CANIVEAU TYPE ACODRAIN H23 ML 0,00


W4 ENTOURAGE D'ARBRE U 5,00


W7+ W7+ - MISE A NIVEAU D'OUVRAGE


W7.1 MISE A NIVEAU DE REGARD U 20,00


W7.2 MISE A NIVEAU DE REGARD avec RESINE U 10,00


W7.3 MISE A NIVEAU DE BOUCHE D'EGOUT U 10,00


W7.4 MISE A NIVEAU DE BOUCHE D'EGOUT avec RESINE U 10,00


W7.5 MISE A NIVEAU DE BOUCHE A GRILLE U 10,00


W7.6 MISE A NIVEAU DE BOUCHE A GRILLE avec RESINE U 10,00


W7.7 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L1T U 10,00


W7.8 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L1T avec RESINE U 10,00


W7.9 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L2T U 5,00


W7.10 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L2T avec RESINE U 5,00
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W7.11 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L3T U 2,00


W7.12 MISE A NIVEAU DE CHAMBRE PTT L3T avec RESINE U 2,00


W7.13 MISE A NIVEAU DE BOUCHE A CLEF EAU U 20,00


W7.14 MISE A NIVEAU DE BOUCHE A CLEF GAZ U 10,00


W7.15 MISE A NIVEAU DE BOITE DE BRANCHEMENT EU OU EP U 10,00


X1 POSE DE BARRIERE DE RUE U 5,00


X2 POSE DE POTELET U 5,00


X3 MISE A DISPOSITION DE PELLE 20T AVEC CHAUFFEUR H 10,00


X4 FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE ROCHERS T 50,00


X5A PLAN DE RECOLLEMENT CHANTIER < 30 000 € H.T F 5,00


X5B PLAN DE RECOLLEMENT CHANTIER >30 000 € H.T F 5,00


TOTAL H.T. : 
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Marché Public de Travaux 


Passé en application de l'article 28 du code des marchés publics 


Acte d’Engagement 


valant Cahier des Clauses Administratives Particulières 
                


                


 


Pouvoir adjudicateur 


Ville de Falaise 


Représentant du pouvoir adjudicateur 


Monsieur le Maire 


Objet de la consultation 


 


VILLE DE FALAISE 


 


MARCHES DE TRAVAUX - VOIRIE 


ANNEES 2014 à 2016 


 


Remise des offres 


Date limite de réception : le mercredi 29 novembre 2013 à 16:00 


 


Réservé pour la mention Nantissement 
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1. Identifiants 


Ordonnateur : Monsieur le Maire. 


Comptable public assignataire : Madame le percepteur de Falaise. 


Renseignements de l’article 109 du code des marchés publics : Monsieur le Maire. 


Maître d’œuvre : Monsieur le chef du service Infrastructures et Réseaux de la Direction des Services 


Techniques de l’Urbanisme et du Patrimoine. 


2. Contractant(s) 


 Je soussigné, 
Cochez cette case si vous répondez comme candidat unique 


Nom : ...............................................................................................................................................  


Prénom : ..........................................................................................................................................  


Domicilié à : ....................................................................................................................................  


 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 


 .........................................................................................................................................................  


Domicilié à : ....................................................................................................................................  


 


 Agissant pour le nom et le compte de la Société : 


 .........................................................................................................................................................  


Domiciliée à : ..................................................................................................................................  


 


N° d'identité SIRET :…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


N° d’inscription SIREN :…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


N° d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés : 


…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


Code APE : …….…….…….…… 
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 Nous soussignés, 
Cochez cette case si vous répondez en groupement 


 


Cotraitant 1 
Nom : ...............................................................................................................................................  


Prénom : ..........................................................................................................................................  


 


 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 


 .........................................................................................................................................................  


Domicilié à : ....................................................................................................................................  


 


 Agissant pour le nom et le compte de la Société : 


 .........................................................................................................................................................  


Domiciliée à : ..................................................................................................................................  


 


N° d'identité SIRET :…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


N° d’inscription SIREN :…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


N° d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés : 


…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


Code APE : …….…….…….…… 


Cotraitant 2 
Nom : ...............................................................................................................................................  


Prénom : ..........................................................................................................................................  


 


 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 


 .........................................................................................................................................................  


Domicilié à : ....................................................................................................................................  


 


 Agissant pour le nom et le compte de la Société : 


 .........................................................................................................................................................  


Domiciliée à : ..................................................................................................................................  


 


N° d'identité SIRET :…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


N° d’inscription SIREN :…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


N° d’inscription au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des sociétés : 


…….…….…….…….…….…….…….…….…… 


Code APE : …….…….…….…… 
 


Après avoir pris connaissance des documents mentionnés à l’article relatif aux « Pièces constitutives 


du marché », je m’engage sans réserve à exécuter les travaux définis par le présent Acte d'engagement, 


dans les conditions ci-après définies. 


L'offre ainsi présentée ne me lie que si son acceptation m'est notifiée dans un délai de 120 jours à 


compter de la date limite de remise des propositions. 
Remplissez la partie suivante si vous répondez en tant que groupement et cochez l’une des cases en foncions de la forme du 


groupement 


 Après avoir pris connaissance des documents mentionnés à l’article relatif aux « Pièces 


constitutives du marché », nous nous engageons sans réserve, en tant qu’entrepreneurs groupés 


solidaires, à exécuter les travaux définis par le présent Acte d'engagement, dans les conditions ci-


après définies. 
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L’entreprise : ................................................................................................................................... , est 


désignée mandataire solidaire du groupement solidaire. 


 


 Après avoir pris connaissance des documents mentionnés à l’article relatif aux « Pièces 


constitutives du marché », nous nous engageons sans réserve, en tant qu’entrepreneurs groupés 


conjoints, à exécuter les travaux définis par le présent Acte d'engagement, dans les conditions ci-après 


définies. 


L’entreprise : ................................................................................................................................... , est 


désignée mandataire du groupement conjoint. 


L'offre ainsi présentée ne nous lie que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 120 jours à 


compter de la date limite de remise des propositions. 


 


3. Objet du marché 


Les prestations du présent marché ont pour objet : Ville de FALAISE – Travaux de voirie pour les 


années 2014 à 2016. 


Lieu d’exécution des prestations : ville de FALAISE. 


La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des 


Clauses Techniques Particulières. En complément à l’article 3.4 du CCAG Travaux, à défaut 


d’indication du domicile élu par le titulaire à proximité des travaux, les notifications se rapportant au 


marché sont valablement faites à la mairie de Falaise, place Guillaume le Conquérant 14700 


FALAISE jusqu’à ce que le titulaire ait fait connaître au représentant du pouvoir adjudicateur l’adresse 


du domicile qu’il aura élu. 


 


4. Fractionnement du marché en bons de commande 


Le présent marché fait l’objet d’un fractionnement à bons de commande avec indication d’un 


minimum et d’un maximum en application des dispositions de l'article 77 du code des marchés 


publics. Il est exécuté par bons de commande successifs émis selon les besoins du pouvoir 


adjudicateur. 


Les modalités d’émission des bons de commande sont les suivantes : 


Chaque bon de commande précise : 


- les conditions particulières de réalisation des prestations ; 


- le montant de la commande hors taxes ; 


- le délai d'exécution. 


- la demande de plan de récolement et sa nature 


 


5. Modalités, formats et caractéristiques des documents : 


 


5.1 Documents fournis par le titulaire 


Conformément aux articles 29.1 et 40 du CCAG Travaux, tous les documents transmis pendant et 


après l’exécution du marché, s’ils sont transmis sous forme papier, doivent être fournis au maître 


d’œuvre en trois exemplaires, dont un sur support en permettant la reproduction, sauf pour les 


documents photographiques. 
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5.2 Forme des notifications et informations 


La notification au titulaire des décisions ou informations du pouvoir adjudicateur qui font courir un 


délai est faite :  


 soit directement au titulaire, ou à son représentant dûment qualifié, contre récépissé. 


 soit par tout autre moyen permettant d’attester la date et l’heure de réception de la décision ou 


de l’information. 


Cette notification peut être faite à l’adresse du titulaire mentionnée dans l’Acte d’engagement ou, à 


défaut, à la mairie mentionnée à l’article « Objet du marché - Domicile du titulaire » du présent Acte 


d’Engagement. 


En cas de groupement, la notification se fait au mandataire pour l’ensemble du groupement. 


 


6. Maîtrise d'œuvre 


Les fonctions de maître d’œuvre, internes au pouvoir adjudicateur, sont assurées par : 


Le chef du service Infrastructures et Réseaux  


de la Direction des Services Techniques de l’Urbanisme et du Patrimoine 


La mission de maîtrise d’œuvre est composée des éléments suivants : 


 Des études d’avant-projet ; 


 Des études de projet ; 


 De l’assistance à la passation des contrats de travaux ; 


 Du visa des études d’exécution ; 


 De la direction de l’exécution des travaux ; 


 De l’ordonnancement, pilotage et coordination des travaux ; 


 De l’assistance aux opérations de réception. 


 


7. Etudes d’exécution 


Les études d’exécution seront réalisées en totalité par les entrepreneurs conformément aux dispositions 


prévues au cahier des clauses techniques particulières. Ces études seront soumises au visa du maître 


d’œuvre conformément à l’article 8 du décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993. 
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8. Prix 


8.1 Montant du marché 


Les travaux sont réglés par application aux quantités réellement exécutées, des prix unitaires et 


forfaitaires dont le libellé est donné dans le bordereau des prix constitué par le pouvoir adjudicateur : 


 


Les montants minimum et maximum en valeur du marché à bons de commande sont fixés par période 


à : 


Minimum H.T. (€) Maximum H.T. (€) 


250 000 900 000 


8.2 Montant sous-traité 


Les annexes au présent acte d’engagement référencées ci-dessous, indiquent la nature et le montant 


des prestations qu’il est envisagé de faire exécuter par des sous-traitants payés directement. Le 


montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la 


créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
Partie à valoriser par le candidat 


Références des annexes relatives à la sous-traitance : .....................................................................  


Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément des 


conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La demande est réputée prendre effet à la date de 


notification du marché; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément 


des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 


Le montant total de ces prestations proposées à la sous-traitance conformément à ces annexes est de : 
Partie à valoriser par le candidat 


Montant Hors T.V.A. : ................................................................................................................ Euros 


Arrêté en toutes lettres : 


 ..................................................................................................................................................... Euros 


T.VA. à 19,60 % .......................................................................................................................... Euros 


Arrêté en toutes lettres : 


 ..................................................................................................................................................... Euros 


Montant T.T.C. : .......................................................................................................................... Euros 


Arrêté en toutes lettres : 


 ..................................................................................................................................................... Euros 
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8.3 Nantissement ou cession de créance 


La créance maximale pouvant être présentée en nantissement ou cédée est ainsi de : 


 TTC (€) 


(en chiffres) 


 


 


 


 


TTC (€) 


(en lettres) 


 


8.4 Prestations de travaux supplémentaires éventuels 


Le maître d’ouvrage se réserve le droit en cours d’exécution du contrat de demander au titulaire 


d’étudier et de réaliser des modifications des équipements ou des prestations contractuelles. Le 


titulaire ne peut pas refuser d’exécuter les prestations correspondantes à ces modifications. 


Le règlement de ces prestations est effectué par référence aux prix figurant dans le bordereau des prix 


unitaires. 


A défaut de mention dans le document précité des prix correspondant aux prestations à exécuter, les 


dispositions de l’article 14 du CCAG Travaux concernant les prix provisoires sont applicables. 


Lorsque le montant des prestations exécutées atteint le montant fixé au marché, la poursuite éventuelle 


de l'exécution des prestations fait l'objet soit d'un avenant, soit d'une décision de poursuivre. 


Le titulaire peut également effectuer toutes modifications de ses études, matériels, ou travaux 


nécessaires au bon accomplissement de ses obligations après en avoir averti le maître d’œuvre et 


obtenu l’accord préalable du maître d’ouvrage. 


 


9. Variation de prix 


Mois d’établissement des prix du marché 


Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 


Novembre 2013. 


Ce mois est appelé "mois zéro". 


Modalités de révision des prix 


La révision est effectuée par l'application d'un coefficient Cn donné par la formule de variation et les 


index de référence suivants : 


 


Cn= 0.15 + 0.45 x (ITP01 d-3/ITP01 aout 2013) + 0.40 x (ITP09 d-3/ITP09 aout 2013) 


 


Où Id-3 est la valeur prise par les index de référence du marché au mois d-3, d étant le mois de début 


d'exécution des prestations fixé par le bon de commande.. 


Où Iaout2013 est la valeur prise par les index de référence du marché au mois d’aout 2013 (mois 0-3) . 


 


Les index de référence sont les index TP01 et TP09  


 


Le coefficient d’actualisation est arrondi au millième supérieur. 


 


Les valeurs des index sont publiées auprès des organismes suivants : BOCCRF 
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Modalités de révision des primes, pénalités et indemnités 


Les primes, pénalités et indemnités sont révisées avec la formule du marché. 


Révision provisoire 


Lorsqu'une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit être 


appliqué, il n'est procédé à aucune autre actualisation avant l'actualisation définitive, laquelle 


intervient sur le premier acompte suivant la parution de l'index correspondant. 


 


10. Avance 


Sous réserve des dispositions prévues par l’article 87.I du Code des Marchés Publics, une avance est 


versée aux titulaires si le montant est supérieur au seuil fixé par le code des marchés publics, sauf 


indication contraire portée ci-après. 


Le montant de l’avance est fixé, sous réserve des dispositions de l’article 115.2 du code des marchés 


publics, à 5 % du montant minimum si la durée du marché est inférieure ou égale à douze mois ; si 


cette durée est supérieure à douze mois, l’avance est égale à 5 % d’une somme égale à douze fois le 


montant minimum divisé par la durée du marché exprimée en mois. 


Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées qui figure à un 


décompte mensuel atteint 65 % du montant minimum du marché. 


Le remboursement doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées atteint 80 % du 


montant minimum, toutes taxes comprises, du marché. 


Toutefois, le titulaire doit justifier de la constitution d’une garantie à première demande à concurrence 


de 100 % du montant de l’avance. 


Le titulaire pourra substituer à cette garantie une caution personnelle et solidaire. 


Une avance peut être versée aux sous-traitants à leur demande. Le montant de cette avance et les 


conditions de son versement sont identiques à ceux énoncés ci-avant pour le titulaire du marché. 


 


11. Modalités de paiement 


11.1 Délais de paiement 


Les sommes dues au titulaire ainsi qu'à ses sous-traitants à paiement direct en exécution du présent 


marché sont réglées dans un délai global de paiement de 30 jours. Conformément aux dispositions du 


décret n°2008-1550 du 31 décembre 2008 : 


Le mandatement par le pouvoir adjudicateur des sommes dues est effectué dans le délai arrêté d'un 


commun accord entre le pouvoir adjudicateur et le comptable public ou, à défaut, dans un délai qui 


tient compte du temps imparti au maître d'œuvre et au comptable public pour assurer leurs missions 


respectives, afin de garantir des paiements dans le délai global précité. 


La suspension du délai de paiement avant mandatement n'appartient qu'au pouvoir adjudicateur. 


11.1.1 Point de départ du délai de paiement 


Le délai global de paiement a pour point de départ : 


- Pour l'avance, la date de réception de la garantie à première demande ou caution exigée en 


contrepartie. 


- Pour les acomptes dus au titulaire, la date de réception par le maître d'œuvre des projets de 


décompte et des pièces annexées, qui doivent lui être adressées par tous moyens permettant 


d'attester une date certaine de leur réception. Cette date est mentionnée par le maître d'œuvre 


sur les certificats pour paiement transmis au pouvoir adjudicateur. 


- Pour les sous-traitants à paiement direct, la date de réception de l’attestation de paiement aux 


sous-traitants adressée par le titulaire au maître d’œuvre par tous moyens permettant d'attester 
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une date certaine de leur réception, où à défaut, conformément à l’article 116 du code des 


marchés publics. 


- Pour le solde, la date de réception du décompte général par le pouvoir adjudicateur. 


Cette date d'acceptation qui doit impérativement être mentionnée sur le décompte général par la partie 


qui en est le dernier signataire correspond à la date de sa signature. 


Si le titulaire est le dernier signataire du décompte général il doit, au plus tard dans les 2 jours à 


compter de sa signature, le transmettre au maître d'œuvre par tous moyens permettant d'attester une 


date certaine à son envoi. 


A défaut de toute transmission au maître d'œuvre, dans ce délai, du décompte général revêtu de sa 


signature ou des motifs de refus de sa signature, le titulaire est réputé avoir accepté le décompte 


général, la date d'acceptation correspondant alors au 1
er
 jour suivant le terme de ce délai. 


La date de paiement correspond à la date de règlement par le comptable public, c'est-à-dire à la date 


d'émission de l'ordre de payer à la Banque de France. 


11.1.2 Intérêts moratoires 


Le défaut de paiement dans le délai global précisé ci-dessus fait courir de plein droit des intérêts 


moratoires selon les modalités définies dans le décret n°2008-1550 du 31 décembre 2008. 


Le taux de ces intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement 


appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement principal la plus 


récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours duquel les 


intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points. 


11.1.3 Adresse des demandes de paiement 


Les demandes de paiement devront s’effectuer à l’adresse suivante : 


Hôtel de Ville – Direction des Services Ressources 


Place Guillaume le Conquérant / BP 58 


14700 FALAISE 


11.2 Modalités de demandes de paiement 


Par dérogation à l’article 13 du CCAG Travaux, les comptes sont réglés sur présentation de projet de 


décompte. 
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11.3 Indications bancaires 


Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues en exécution du présent marché en faisant porter 


le montant au crédit du compte suivant ou du compte ouvert au groupement (au choix): 


JOINDRE UN RIB 


 
(Cochez l’une de ces cases si vous répondez en tant que groupement) 


 Paiement sur un compte unique : les soussignés entrepreneurs groupés solidaires, autres que le 


mandataire, donnent par les présentes à ce mandataire qui l’accepte, procuration à l’effet de percevoir 


pour leur compte les sommes qui leur sont dues en exécution du marché par règlement au compte ci-


dessous du mandataire. Ces paiements seront libératoires vis-à-vis des entrepreneurs groupés 


solidaires. 


 


 Paiement sur des comptes séparés 
Valorisez les parties suivantes 


 


M. ....................................................................................................................................................  


N° de Compte ..................................................................................................................................  


Banque .............................................................................................................................................  


Répartition des paiements ...............................................................................................................  


 accepte le versement /  refuse le versement de l’avance. 


L’attention des candidats est attirée sur le fait que si aucune des cases n’est cochée, le pouvoir 


adjudicateur considérera que l’entreprise refuse de percevoir l’avance. 


M. ....................................................................................................................................................  


N° de Compte ..................................................................................................................................  


Banque  ............................................................................................................................................  


Répartition des paiements  ..............................................................................................................  


 accepte le versement /  refuse le versement de l’avance. 


L’attention des candidats est attirée sur le fait que si aucune des cases n’est cochée, le pouvoir 


adjudicateur considérera que l’entreprise refuse de percevoir l’avance. 
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12. Délais 


12.1 Durée du marché 


Le marché fera l’objet de 2 reconductions sans que sa durée totale ne puisse excéder 3 ans. Le 


représentant du pouvoir adjudicateur prendra à cet effet la décision de le reconduire et en informera le 


titulaire au plus tard 30 jours avant la fin du marché. 


Le titulaire ne dispose pas de la faculté de refuser la reconduction du marché. 


La durée initiale du marché est de 1 an à compter du jour de sa notification. 


Les bons de commande peuvent être émis jusqu'à l’expiration de la durée de validité. 


12.2 Délai d’exécution 


Chaque bon de commande précisera les délais d’exécution des prestations dont il fait l’objet, sans que 


cette durée ne puisse excéder 6 mois. 


12.3 Prolongations des délais d’exécution 


Lorsqu'un changement de la masse de travaux, une modification de l'importance de certaines natures 


d'ouvrages, une substitution à des ouvrages initialement prévus d'ouvrages différents, une rencontre de 


difficultés imprévues au cours du chantier, un ajournement de travaux décidé par le représentant du 


pouvoir adjudicateur ou encore un retard dans l'exécution d'opérations préliminaires qui sont à la 


charge du maître de l'ouvrage ou de travaux préalables qui font l'objet d'un autre marché, les 


dispositions de l’article 19.2.2 du CCAG travaux sont seules applicables. 


Conformément au premier alinéa de l'article 19.2.3 du CCAG Travaux, dans le cas d'intempéries au 


sens des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, entraînant un arrêt de travail sur les 


chantiers, les délais d'exécution des travaux sont prolongés. Cette prolongation est notifiée au titulaire 


par un ordre de service qui en précise la durée, laquelle est égale au nombre de journées réellement 


constaté au cours desquelles le travail a été arrêté du fait des intempéries conformément aux dites 


dispositions. 


 


13. Pièces constitutives du marché 


Par dérogation ou en complément de l’article 4.1 du CCAG Travaux, les pièces contractuelles 


prévalent dans l’ordre ci-après : 


 L’acte d’engagement valant Cahier des Clauses Administratives Particulières et ses annexes 


éventuelles, dont l’exemplaire original conservé dans les archives du pouvoir adjudicateur fait seul 


foi, à l’exception des annexes qui seraient expressément identifiées comme n’ayant pas valeur 


contractuelle, dans leur version résultant des dernières modifications éventuelles, opérées par 


avenant. 


 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières dont l’exemplaire original conservé dans les 


archives du pouvoir adjudicateur fait seul foi. 


L’acte d’engagement valant CCAP et le CCTP prévalent sur leurs annexes en cas de 


contradiction avec celles-ci et chaque annexe prévaut sur les autres en fonction de leur rang 


dans la liste des annexes propres à chaque document. 


 Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de travaux 


(CCAG - Travaux) approuvé par l’arrêté du 8 septembre 2009 et l’ensemble des textes qui l’ont 


modifié. 


 Le Cahier des Clauses Techniques Générales applicable aux marchés publics de travaux. 


 Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché. 


 Le bordereau des prix forfaitaires et unitaires, cadre joint à compléter et à signer. 


 L’engagement signé du titulaire sur le délai d’intervention. 
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14. Application de l’article D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du 


code du travail 


En application de l’article D.8222-5 ou D.8222-7 et D.8222-8 du code du travail le ou les titulaires du 


marché produisent, tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché, les documents 


suivants : 


 une attestation de fourniture de déclarations sociales datant de moins de six mois ; 


 une attestation sur l’honneur de la réalisation du travail par des salariés employés 


régulièrement lorsque le cocontractant emploie des salariés ; 


 une attestation sur l’honneur du dépôt auprès de l’administration fiscale, à la date de 


l’attestation, de l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires ; l’attestation sur l’honneur 


doit être produite tous les six mois, sauf si, compte tenu du caractère annuel des déclarations 


fiscales, cela conduit à représenter une attestation déjà fournie par le titulaire du marché. 


  


15. Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail 


Les obligations qui s’imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements, relatifs à la 


protection de la main-d’œuvre et aux conditions de travail du pays, où cette main-d’œuvre est 


employée. 


Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l’Organisation 


internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où 


cette main-d’œuvre est employée. 


Il doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution du marché et pendant la période de garantie 


des prestations, sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 


Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont 


applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 


 


16. Désignation des sous-traitants en cours de marché 


Dans le cas où la demande d’acceptation est présentée après la conclusion du marché, le titulaire remet 


contre récépissé au pouvoir adjudicateur ou lui adresse par lettre recommandée, avec demande d’avis 


de réception, une déclaration spéciale comportant les mentions définies à l’article 114 du Code des 


marchés publics dont une déclaration indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction 


d’accéder aux marchés publics (les interdictions de soumissionner aux marchés et accords-cadres 


définies à l’article 43 du code des marchés publics s’appliquent conformément aux dispositions de 


l’article 38 de l’ordonnance du 6 juin 2005 susmentionnée et de l’article 29 de la loi n° 2005-102 du 


11 février 2005). 


Par ailleurs, afin de justifier des capacités techniques et financières du sous-traitant, cette déclaration 


spéciale devra être accompagnée des pièces suivantes : il est demandé aux sous traitants présentés en 


cours d'exécution l'ensemble des pièces produites à l'appui de la candidature du titulaire. 


L’entrepreneur qui, pour son intervention, a déplacé un dispositif de sécurité collective, a l’obligation 


et la charge de le mettre en place immédiatement. Les dispositifs de sécurité mis en place par un 


entrepreneur pour son intervention personnelle (échafaudage de façade, filet de protection ...) ne 


peuvent être déplacés ou modifiés par celui-ci. Ces installations resteront sur le chantier tant qu’elles 


seront nécessaires à un corps d’état quelconque dans la limite des calendriers contractuels. 


16.1 Recommandations concernant le bon aspect et la propreté des travaux 


en site urbain 


Outre les mesures relatives à l'hygiène et à la sécurité prévues à l'article 31 du CCAG Travaux, le 


titulaire est soumis au respect des prescriptions suivantes. 


Par complément à l'article 31.1.4 du CCAG Travaux, son entreprise doit pouvoir être identifiée 
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facilement et à tout moment par le public grâce à l’inscription sur des panneaux d'information agréés 


par le maître d'œuvre, de sa raison sociale, adresse et numéro de téléphone. 


Par complément à l'article 31.4.1 CCAG Travaux, le titulaire est tenu de clore les installations de 


chantiers par des dispositifs d’un modèle agréé par le maître d’œuvre et adapté à la nature fixe ou 


mobile des travaux et à leur durée. 


Par complément à l'article 31.4.2 CCAG Travaux, les locaux destinés aux personnels et les 


installations annexes de chantiers doivent être maintenus par le titulaire en parfait état de propreté y 


compris leur aspect extérieur : désaffichage et remise en peinture éventuellement. 


Par complément à l'article 31.8 CCAG - Travaux les véhicules et engins de chantier doivent être 


facilement identifiables, présenter constamment un bon aspect et être entretenus régulièrement y 


compris les travaux de peinture. Leur propreté à la sortie des chantiers doit faire l’objet d'une 


vérification et d'un dispositif appropriés. 


Par complément à l'article 37.8 CCAG Travaux, le titulaire prend également toutes dispositions pour 


éviter tout dépôt de déchets sur le chantier. 


Ces mesures sont prises spontanément par l’entrepreneur. A défaut, le maître d’œuvre prescrit, par 


ordre de service, l’exécution des travaux de propreté manquants et le délai dans lequel ils sont 


exécutés. 


16.2 Engins de guerre explosifs 


Le lieu des travaux peut contenir des engins de guerre non explosés 


Si un engin de guerre est découvert ou repéré, l'entrepreneur doit :  


- Suspendre le travail dans le voisinage et y interdire toute circulation au moyen de clôtures, 


panneaux de signalisation, balises, etc. ; 


- Informer immédiatement le maître d'œuvre et l'autorité chargée de faire procéder à 


l'enlèvement des engins non explosés ; 


- Ne reprendre les travaux qu'après en avoir reçu l'autorisation par ordre de service. 


En cas d'explosion fortuite d'un engin de guerre, l'entrepreneur doit en informer immédiatement le 


maître d'œuvre ainsi que les autorités administratives compétentes. 


Les dépenses justifiées entraînées par la stipulation du présent article ne sont pas à la charge de 


l'entrepreneur. 


16.3 Gestion des déchets de chantier 


16.3.1 Principes généraux :  


La valorisation ou l’élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la 


responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que «producteur» de déchets et du titulaire en tant que 


«détenteur» de déchets, pendant la durée du chantier.  


Toutefois, le titulaire reste «producteur» de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits 


qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ses interventions. 


16.3.2 Contrôle et suivi des déchets 


Conformément à l’article 36.2 du CCAG Travaux, Afin que le maître de l’ouvrage puisse s’assurer de 


la traçabilité des déchets et matériaux issus du chantier, le titulaire lui fournit les éléments de cette 


traçabilité, notamment grâce à l’usage de bordereaux de suivi des déchets de chantier.  


Ainsi, le titulaire remet au maître de l’ouvrage, avec copie au maître d’œuvre, les constats 


d’évacuation des déchets signés contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des installations 


autorisées ou agréées de valorisation ou d’élimination des déchets.  


Pour les déchets dangereux, l’usage d’un bordereau de suivi conforme à la réglementation en vigueur 


est obligatoire.  


Lorsqu’il aura été constaté que le titulaire n’a pas procédé à l’évacuation des déchets provenant de la 


démolition ou de la construction, il sera fait application de l’article 37.2 du CCAG Travaux. 
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17. Documents fournis par le titulaire après exécution 


Les documents à remettre par le titulaire prévus à l’article 40 du CCAG Travaux seront présentés 


conformément aux dispositions du même article. 


 


18. Réceptions 


Une réception sera effectuée à l'issue de chaque commande. 


Les dispositions de l’article 41 du CCAG Travaux relatives au déroulement des opérations de 


réception sont seules applicables. 


 


19. Garanties 


Le délai de garantie des prestations est de un an à compter de la date d’effet de la réception. Il est fixé 


conformément aux dispositions de l’article 44 du CCAG Travaux. 


 


20. Assurances 


Avant tout commencement d'exécution le titulaire, le mandataire et les co-traitants éventuels doivent 


justifier qu'ils ont contracté une assurance garantissant leur responsabilité à l'égard des tiers en cas 


d'accidents ou de dommages causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur exécution. 


De plus, avant tout commencement d'exécution, le titulaire, le mandataire et les co-traitants éventuels 


doivent justifier qu'ils ont contracté une assurance couvrant les responsabilités résultant des principes 


dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 2270 du Code civil. 


 


21. Pénalités 


Par dérogation à l’article 20.4 du CCAG Travaux, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités dont le 


montant total est inférieur à 1 000 euros HT pour l’ensemble du marché. 


21.1 Pénalités pour retard dans l’exécution 


Conformément aux dispositions de l'article 20.1 du CCAG Travaux, en cas de retard dans l'exécution 


des travaux prévus par un bon de commande il est appliqué une pénalité journalière de 1/3000 du 


montant du bon de commande considéré. 


Les pénalités sont encourues du simple fait de la constatation du retard par le maître d'œuvre. 


21.2 Pénalités diverses 


21.2.1 Pénalités pour absence aux réunions de chantier 


Les comptes-rendus de chantier valent convocation des entreprises dont la présence est requise. Les 


rendez-vous de chantier sont fixés par le maître d’œuvre. En cas d’absence à la réunion de chantier le 


titulaire encourt une pénalité fixée à 500 €. 


21.2.2 Pénalités pour retard dans le repliement de chantier 


En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais du titulaire dans les conditions stipulées à 


l’article 37 du CCAG Travaux sans préjudice d’une pénalité journalière de 1000 €. 


21.2.3 Pénalités pour remise tardive des documents fournis après exécution 
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En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par le titulaire 


tels que prévus marché, une retenue sera opérée dans les conditions stipulées à l’article 20.5 du CCAG 


Travaux sur les sommes dues au titulaire. 


Le montant de cette retenue est fixé à 500 €. 


Ces stipulations s’appliquent à chaque bon de commande prévoyant une remise de documents après 


exécution. 


 


22. Résiliation du marché et mesures coercitives 


Il peut être mis fin à l'exécution des travaux faisant l'objet du marché, avant l'achèvement de ceux-ci, 


par une décision de résiliation du marché du pouvoir adjudicateur qui en fixe la date d'effet 


conformément aux dispositions de l’article 46 du CCAG Travaux. 


Conformément aux dispositions de l’article 48 du CCAG Travaux, lorsque le titulaire ne se conforme 


pas aux dispositions du marché ou aux ordres de service, le représentant du pouvoir adjudicateur le 


met en demeure d'y satisfaire, dans un délai déterminé, par une décision qui lui est notifiée par écrit. 


Ce délai, sauf en cas d'urgence, n'est pas inférieur à quinze jours à compter de la date de notification 


de la mise en demeure. 


Si le titulaire n'a pas déféré à la mise en demeure, une mise en régie à ses frais et risques peut être 


ordonnée ou la résiliation du marché peut être décidée. 


 


Par complément à l’article 47.1.1 du CCAG Travaux, en cas de résiliation, le titulaire ou ses ayants 


droit, tuteur, administrateur ou liquidateur, sont dûment convoqués dans les conditions suivantes pour 


procéder aux constatations relatives aux ouvrages et parties d’ouvrages exécutés, à l’inventaire des 


matériaux approvisionnés ainsi qu’à l’inventaire descriptif du matériel et des installations de chantier :  


Lettre recommandée avec demande d'avis de réception 


  







  Dossier : Travaux_Voirie_2014_2016 


Acte d’engagement  Page 18 sur 23 


23. Condition de la consultation 


23.1 Obtention du dossier de consultation 


L’ensemble du dossier de consultation peut être téléchargé sur le site www.falaise-marches.fr sous la 


référence : 


TRAVAUX_VOIRIE_2014_2016 


ou peut être reçu sur simple demande à :  


Services Techniques de la Ville de FALAISE 


7 avenue de Verdun 


14700 FALAISE  


Tel : 02 31 90 16 50 


Fax : 02 31 40 13 02 


Courriel : dirtech@falaise.fr 


23.2 Contenu des propositions 


Les propositions devront contenir les pièces suivantes : 


 L’acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières complété, daté et signé 


par les représentants qualifiés de toutes les entreprises candidates ayant vocation à être titulaires du 


marché. 


 Un mémoire technique justificatif des dispositions que le candidat se propose d’adopter pour 


l’exécution des prestations, portant sur les points suivants : le mémoire technique justificatif précise 


notamment les différents moyens humains et matériels dont le candidat garantit la mise en œuvre 


pour chacune des prestations demandées lors de l'émission des bons de commande et son 


organisation. Les fiches caractéristiques des principaux produits et matériaux utilisés seront 


également fournies.  


 Un mémoire spécifique « Développement Durable » devra impérativement porter sur les moyens 


mis en œuvre par l’entreprise pour répondre aux objectifs de développement durable (aspects 


environnementaux, économiques et sociaux). Chaque pilier de l’Agenda 21devra faire l’objet d’un 


développement spécifique expliquant la démarche de l’entreprise dans le cadre du marché. 


 Un engagement justifié dans le détail et signé par le candidat quant au délai maximal qui s'écoulera 


entre la consultation par le maître d'œuvre en vue de la préparation d'un bon de commande et le 


début des prestations correspondantes. Cet engagement constitue une pièce contractuelle du 


marché. 


 Le cadre de bordereau des prix complété sans modification et signé. 


 Le cadre de document comparatif complété sans modification. 


 L’acte d'engagement sera accompagné éventuellement par les demandes d'acceptation des sous-


traitants, et d'agrément des conditions de paiement, pour tous les sous-traitants de premier rang 


désignés au marché. 


 


Ainsi que les pièces administratives suivantes : 
 


 Redressement judiciaire : Le candidat produit la copie du ou des jugements prononcés, s'il est en 


redressement judiciaire ; 


  Déclaration sur l'honneur : Le candidat produit une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il 


n'entre dans aucun des cas mentionnés à l'article 43 du code des marchés publics ; 


  Engagement : Le candidat produits si nécessaires les pouvoirs des personnes habilitées à l'engager 


juridiquement ; 


 


Ainsi que les pièces techniques suivantes : 


  Déclaration de chiffre d'affaires 



http://www.falaise-marches.fr/
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 Attestation d'assurance 


 Déclaration d'effectifs 


 Références de travaux similaires 


 Liste des moyens techniques 


 Certificats de qualifications professionnelles 


 Certificats de contrôle qualité 


 


Capacités des opérateurs économiques et des sous-traitants 


Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat peut demander 


que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières 


d’autres opérateurs économiques et de sous-traitants. Dans ce cas, il doit justifier dès sa candidature de 


leurs capacités et du fait qu’il en dispose pour l’exécution du marché. 


A cette fin le candidat produira un engagement écrit émanant d'un représentant dûment habilité ou une 


copie du contrat qui les oblige, joint aux renseignements relatifs à la candidature. 


Pour chacun des opérateurs ou sous-traitants présentés, le candidat devra joindre une déclaration de 


l’opérateur indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accéder aux marchés publics 


(les interdictions de soumissionner aux marchés et accords-cadres définies à l’article 43 du code des 


marchés publics s’appliquent conformément aux dispositions de l’article 38 de l’ordonnance du 6 juin 


2005 susmentionnée et de l’article 29 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005). 


Afin de justifier des capacités techniques et financières de chaque opérateur ou sous-traitant, le 


candidat devra joindre par ailleurs les mêmes documents que ceux exigés des candidats par le pouvoir 


adjudicateur. 


23.3 Analyse des candidatures 


Les candidatures qui ne sont pas recevables en application des articles 43 et 44 du code des Marchés 


Publics ou qui ne présentent pas des garanties techniques et financières suffisantes ne seront pas 


retenues. 


23.4 Attribution du marché 


Le pouvoir adjudicateur choisira l’offre économiquement la plus avantageuse en fonction des critères 


suivants : 


Critère Pondération 


Prix : le critère prix sera évalué par valorisation d'un document comparatif dont le cadre est fourni et 


devra être complété par le candidat. La cohérence des prix sera vérifiée, notamment en ce qui concerne 


les prestations au bordereau qui ne sont pas assorties de quantités au document comparatif. 


40 


Valeur technique de l'offre : la valeur technique de l'offre sera jugée sur la base d'un mémoire justificatif 


exposant notamment les moyens et l'organisation du candidat. 


30 


Valeur « durable » : Ce critère sera évalué au vu de la qualité et du détail des éléments mentionnés dans 


le mémoire « Développement Durable » 


15 


Délai d’exécution : l'entreprise indiquera son délai maximal de début d'intervention, savoir le délai 


maximal qui s'écoulera entre la consultation par le maître d'œuvre en vue de la préparation d'un bon de 


commande et le début des prestations correspondantes. Le critère sera jugé non seulement sur le délai 


lui-même, mais aussi sur le détail et la qualité de sa justification. 


15 


 


En cas de discordance constatée dans une offre, les indications portées en lettres sur le bordereau des 


prix prévaudront sur toute autre indication de l'offre et le montant du document comparatif sera rectifié 


en conséquence. Les erreurs de multiplication, d'addition ou de report qui seraient constatées dans ce 


document comparatif seront également rectifiées et, pour le jugement des offres, c'est le montant ainsi 


rectifié du détail estimatif qui sera pris en considération. 


Concernant l’analyse du prix de l’offre, dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de 


report seraient constatées dans la décomposition d'un prix forfaitaire ou dans le sous détail d'un prix 


unitaire figurant dans l'offre d'un candidat, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement 
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de la consultation. 


Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier cette 


décomposition ou ce sous détail pour les mettre en harmonie avec le prix forfaitaire ou le prix unitaire 


correspondant; en cas de refus son offre sera éliminée comme non cohérente. 


Tout rabais ou remise de toute nature qui n’est pas expressément autorisé ne sera pas pris en compte. 


23.5 Variantes 


Aucune variante ne pourra être proposée par les candidats. 


Seule la solution de base sera prise en compte lors du jugement des offres. 


23.6 Négociations 


Le représentant du pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations sur les points suivants 


constituant la proposition : prix. 


23.7 Conditions de remise des plis 


Les plis pourront être transmis par voie électronique ou par voix physique. 


23.7.1 Transmission électronique des plis 


Les plis pourront être transmis par voie électronique à l’adresse suivante : 


http://www.falaise-marches.fr 


Ils doivent être transmis dans des conditions qui permettent d’authentifier la signature de la personne 


habilitée à engager l’entreprise dans les conditions prévues aux articles 1316 à 1316-4 du code civil. 


Les candidats peuvent effectuer à la fois une transmission électronique et, à titre de copie de 


sauvegarde, une transmission sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie de 


sauvegarde doit être transmise dans les délais impartis pour la remise des candidatures ou des offres. 


Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « copie de 


sauvegarde » et les mentions suivantes : 
 


Objet de la consultation : 


Référence : 


VILLE DE FALAISE 


MARCHES DE TRAVAUX - VOIRIE 


ANNEES 2014 à 2016 


TRAVAUX_VOIRIE_2014_2016 
 


"Ouverture exclusivement réservée au service destinataire" 
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23.7.2 Transmission physique des plis 


Les plis devront être adressées en courrier recommandé avec avis de réception postal ou par tout 


moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et l'heure de réception ou remis contre 


récépissé à l’adresse ci-dessous. 


 


Adresse : 


Direction des Services Techniques de l’Urbanisme et du Patrimoine 


7 avenue de Verdun 


14700 FALAISE  


Téléphone : 02 31 90 16 50 


Télécopie : 02 31 40 13 02 


 


Horaires d’ouverture des bureaux 


du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00 


Les propositions doivent parvenir à destination avant la date et l’heure indiquées sur la page de 


garde du présent règlement. Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré 


après la date et l'heure limites fixées ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 


retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs. 


23.8 Renseignements administratifs et techniques 


Pour obtenir tous les renseignements complémentaires administratifs qui leur seraient nécessaires, les 


candidats devront adresser une demande au service suivant : 


 


Direction des Services Techniques de l’Urbanisme et du Patrimoine  


 


Adresse : 


7 avenue de Verdun 


14700 FALAISE 


 


Correspondant : Le chef du service Infrastructures et Réseaux  de la Direction des Services 


Techniques de l’Urbanisme et du Patrimoine 


Tel : 02 31 90 83 32 


Fax : 02 31 40 13 02 


Courriel : patrick.carceller@falaise.fr 
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24. Règlement des différends et des litiges 


Le représentant du pouvoir adjudicateur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable tout différend 


éventuel relatif à l’interprétation des stipulations du marché ou à l’exécution des prestations objet du 


marché. 


25. Dérogations au Cahier des Clauses Administratives Générales 


L’article intitulé Pièces constitutives du marché déroge à l’article 4 du CCAG Travaux. 


L’article intitulé Modalités de Paiement déroge aux articles 13.2 et 13.4 du CCAG Travaux. 


L’article intitulé Modalités de demande de paiement déroge à l’article 13 du CCAG Travaux. 


L’article intitulé Pénalités déroge à l’article 20.4 du CCAG Travaux. 


L’article intitulé Période de préparation déroge à l’article 28.1 du CCAG Travaux 


26. Acceptation de l’offre 


Fait en un seul original 


à : .....................................................................................................................................................  


Le : ...................................................................................................................................................  


Signature(s) du/des prestataire(s) : 


 .........................................................................................................................................................  


 .........................................................................................................................................................  


 .........................................................................................................................................................  


 .........................................................................................................................................................  


 .........................................................................................................................................................  


Décision du pouvoir adjudicateur 
Partie réservée au pouvoir adjudicateur 


Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement, 


Le représentant du pouvoir adjudicateur. 


A : ....................................................................................................................................................  


le : ....................................................................................................................................................  


 .........................................................................................................................................................  


Apposition de la signature 
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Reçu notification du marché le : ......................................................................................................  


 Le prestataire. 


 Le mandataire du groupement. 


 


Reçu l'avis de réception postal de la notification du marché signé par : 


 Le prestataire. 


 Le mandataire du groupement. 


 


Pour le représentant du pouvoir adjudicateur, 


 


A : ....................................................................................................................................................  


le : ....................................................................................................................................................  


 .........................................................................................................................................................  


Apposition de la signature 


 





